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Paris, pièce historique représentée sur le théâtre delà 

Poi'te-'st-Mariin; demande en suppression du nom de 

l'auteur formée par l'auteur lui-même. -
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CHROSIQBE. 

ADMINISTRATION1 DE LA JUSTICE CIVILE ET 
CRIMINELLE SANS LES COLONIES. 

JUSTICE CIVILE. 

M. le ministre de la marine vient d'adresser à l'Empe-

reur le rapport suivant sur l'administration de la justice 

;viie et commerciale, criminelle, correctionnelle et de 

simple police, dans les colonies françaises, pendant les 

années 1850, 1851 et 1852: 

Sire, 

Le déparlement de la marine a publié, en 1842 et 1845, 

deux comptes généraux de l'administration de la justice civile 

el criminelle dans les colonies de la Martinique, de la Guade-
>1« la Guyane française et de la Rsunion. Lo premier 

comprenait les années 1834, 1835 et 1836; le deuxième, le; 

années 1837, 1838 et 1839. Ces comptes étaient dressés à l'in-

star de ceux qui le sont annuellement, pour la France, par les 

soi ns du ministère de la justice. 

Des circonstances particulières interrompirent l'envoi régu 

lier par les parquets coloniaux des nombreux tableaux dont 

se compose la suite de cette statistique judiciaire, et l'état in 

complet des documents parvenus ne permet pas aujourd'hu 

de combler la lacune des dix années postérieures à 1839, 

c'est à-dire de la période écoulée depuis 1840 jusqu'à 1849. 

Pour faciliter désormais l'envoi régulier des éléments de 

chaque compte, mon département s'est arrêté, en 1849, à l'idée 

de simplifier les états détaillés de statistique judiciaire, tout 

en évitant de créer en certains points des lacunes et des ob-

scurités. On a écarté, en conséquence, des nouveaux comptes-

Nraas les nombreux tableaux qui, d'après le plan primitif, 

devaient figurer à la suite du rapport destiné à en présenter 
M résultais. 

Ce nouveau mode suffit pour mettre en lumière, chaque an-

née, les travaux qu'accomplissent les diverses juridictions 

établies dans nos colonies, et il offre d'autant moins de diffi-

cultés dans son application immédiate et successive, que, dans 

chacune d'elles, les procureurs-généraux ou chefs du service 

judiciaire doivent, en exécution des ordonnances organiques, 

prononcer annuellement, devant les Cours impériales, des 

mercuriales où se trouvent consignés des détails numériques 

sur les travaux des Tribunaux pendant l'année écoulée, dé-

ww qu'on n'a plus ici, dès lors, qu'à grouper pour établir le 

d'ensemble relatif à l'administration de la justice co-
loniale. 
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Tribunal. Dans la période de 1847 à 1849, elle s'est élevée à ' 

5,237 affaires qui, réparties entre les 33 justices de paix ins-

tituées dans les quatre colonies depuis 1847, forment une 

moyenne générale de 159 par Tribunal. 
Sur les 12,296 affaires portées en 1850, 1851 et 1852 de-

vant les 35 justices de paix des sept colonies comprises dans 

ce rapport, 11,814 ont été introduites par citation directe et 

482 seulement par comparution volontaire ou sur un simple 

avertissement du juge. 11 est à regretter que ce dernier mode, 

qui évite les frais et prévient l'irritation des parties, ne soit 

pas dans une proportion plus considérable. Je dois même 

constater ici pour nos quatre principales colonies une décrois-

sance dans la proportion des comparutions volontaires, com-

parativement à celles que présentait le compte de statistique 

judiciaire des années 1837, 1838 et 1839. 

12,197 causes ont reçu une solution dans la période de 

1850 à 1852, et 99 restaient pendantes à la fin de cette der-

nière année. 
Des jugements ont statué sur 10,078 procès; 5,317 étaient 

contradictoires, et 4,761 par défaut. 1,388 causes ont été ar-

rangées à l'audience par les juges de paix, et 731, par suite 

du désistement des demandeurs, ne sont pas venues à l'au-

dience qui leur était assignée. Les jugements contradictoires 

sont, au total des affaires terminées, dans la proportion de 

44 pour 0[0 ; cette proportion est de 30 sur 100 pour les juge-

ments par défaut, de 11 sur 100 pour les causes arrangeas à 

l'audience, et de 6 sur 100 pour les affaires dans lesquelles il 

y a eu désistement. 
Sur les 5,317 jugements contradictoires rendus par les Tri-

bunaux de paix, 3,277 (0,61) étaient sujets à appel. 42 seule-

ment ont été attaqués par cette voie ; 29 ont été confirmés, 9 

infirmés en tout ou en partie ; les 4 autres appels ont été sui-

vis de désistement. 

La proportion des appels aux jugements qui pouvaient être 

attaqués par cette voie est beaucoup moins élevée pour les Tri-

bunaux de paix que pour les Tribunaux de première instance : 

la différence est de 1 sur 78 à 1 sur 7. 

Le nombre des affaires dont les juges de paix de la Marti-

nique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion ont 

eu à s'occuper comme conciliateurs, aux termes de l'article 48 

du Code de procédure civile, s'est- élevé, pendant les années 

1850,1851 et 1852, à 3,971. Sur ce chiffre, 3,176 (0,80) ont 

été conciliées, 795 (0,20) n'ont pu l'être. Aucune affaire n'a été 

portée en conciliation devant les juges de paix de Saint-Pierre 

et Miquelon. 
En se reportant au compte-rendu des années 1837, 1838 et 

1839, on voit que le chiffre des affaires portées en concilia-

tion n'était pour nos quatre principales colonies que de 1,650, 

et celui des affaires conciliées de 302 seulement. La différence 

considérable qui se remarque en plus dans le nombre des af-

faires qui ont été soumises, de 1850 à 1852, au préliminaire 

de la conciliation, et dans lesquelles ce résultat a pu être ob-

tenu, atteste tout à la fois, de la part des magistrats, une at-

tention croissante à exiger autant que possible, avant tout pro-

cès, l'accomplissement de la formalité prescrite par l'article 
£H du Coda précité, de la part t£ae f>artioa ©lice mêmoe »»rm 

disposition plus générale à s'y prêter. 

Mais c'est là un progrès dont le mérite ne saurait être at-

tribué d'une manière égale aux juges de paix des quatre co-

lonies. Il est à remarquer qu'à la Réunion, le chiffre des con-

ciliations qui, dans la période de 1837 à 1839, avait été de 

beaucoup inférieur à celui que présentait la statistique des 

trois autres colonies, a été, au contraire, relativement le plus 

élevé pour la période dont nous nous occupons ici. Mais ce 

résultat est presque uniquement dû aux justices de paix de 

Saint-Denis et de Saint-Paul. Des instructions pressantes 

ont été adressées snr ce point par le procureur-général de la 

colonie aux juges de paix des cantons ruraux; et il y a lieu 

d'espérer qu'elles auront porté leur fruit. Quant à la Marti-

nique, à la Guadeloupe et à la Guyane, nul doute que le zèle 

persévérant des juges de paix ne mette mon département en 

mesure de constater des résultats tout à fait satisfaisants sous 

le rapport des conciliations. 

J'ai dit plus haut que l'institution des justices de paix 

n'existait pas au Sénégal, ce qui n'empêchait pas que les ju-

ges impériaux de Saint-Louis et de Gorée n'eussent eu à rem-

plir de 1850 à 1852, en exécution de la législation alors 

existante, toutes les fonctions extrajudiciaires des juges de 

paix. 
Ainsi, pour les affaires soumises à leur médiation, le nom-

bre s'en est élevé à 2,435 pendant les années 1850, 1851 et 

1852. Sur ce nombre, 283 affaires ont été conciliées. Les au-

tres n'ont pu l'être, soit parce que les parties n'ont pu s'en-

tendre, soit parce qu'elles se sont abstenues de répondre à la 

citation en conciliation qui leur avait été adressée par le juge 

de paix. 
En ce qui touche les établissements français dans l'Inde, la 

somme des travaux accomplis par les juges de paix est telle-

ment considérable, qu'elle m'a paru devoir tenir ici une place 

à part. Ainsi, dans les trois années auxquelles s'applique le 

présent rapport, le nombre des affaires d'audience inscrites 

sur les rôles des 5 justices de paix de la colonie, a été de 

15,816. 50 seulement ont été introduites par comparution 

volontaire, et les autres, c'est-à-dire la presque totalité, l'ont 

été par citation directe. 15,778 ont reçu une solution; 10,602 

ont donné lieu, savoir : 6,776 à des jugements contradictoi-

res, 3,826 à des jugements par défaut. 5,176 affaires ont été 

terminées par arrangement à l'audience ou par désistement ; 

38 restaient à juger à la fin de 1852. Sur 2,473 jugements 

sujets à appel, 110 seulement ontéié attaqués par cette voie, 

et sur ce dernier nombre, 88 ont été confirmés et 22 infirmés. 

Les 5 Tribunaux de paix ont rendu, en outre, 1,702 juge-

ments préparatoires. 
Quant au préliminaire de conciliation, les mœurs et les 

usages des Indiens n'ont pas permis jusqu'à ce jour de l'in-

troduire dans la législation locale. En dernier heu, la Cour 

impériale et les Tribunaux de la colonie se sont livrés, par 

suite d'instructions émanées de mon département, à une en-

quête de laquelle il est résulté que l'établissement du prélimi-

naire de conciliation dans l'Inde n'y produirait absolument 

aucun effet et resterait d'ailleurs sans exécution. L'absence de 

ce préliminaire et l'esprit processif des Indiens viennent ex-

pliquer jusqu'à un certain point la tâche énorme que les juges 

de paix de la colonie ont à remplir, chaque année, pour le 

jugement des affaires d'audience. 

Outre leurs travaux comme juges et comme conciliateurs, 

les juges de paix de nos colonies, y compris ceux du Sénégal 

et de l'Inde, ont eu à accomplir, de 1850 à 1852, beaucoup 

d'actes extrajudiciaires également importants: ils ont con-

voqué et présidé 2,167 conseils de famille, délivré 673 actes 

de notoriété, reçu 50 actes d'adoption ou de reconnaissance 

d'enfants naturels ; ils ont enfin procédé à 1,355 appositions 

et levées de scellés. Les deux juges de paix de Samt-Pieri'e 

et Miquelon ont eu, en outre, à procéder a 251 visites de na-

vires. 

Ou compte actuellement 16 Tribunaux de première instance 

dans les sept colonies dont il est question dans cet exposé de 

statistique judiciaire. Ce nombre se décompose pour chacune 

d'elles ainsi qu'il suit : 

Guyane française 1 (Cayenne). 
Réunion 2 (1 à Saint-Denis, là Saint-Paul). 

Inde 5 (Pondichéry. Karikal, Chander-

nagor, Mahé, Yanaon). 

Sénégal 2 (Saint-Louis, Gorée). 

Saint-Pierre et Miquelon 1 (Saint-Pierre). 

Total 16 

En matière civile, les 26 Tribunaux ont été saisis de 6,045 

affaires nouvelles en 18*0, de 4,835 en 1851, et de 3,583 en 

1852. C'est, pour les trois années, un total de 14,463 affaires 

nouvelles. La moyenne est de 4,821 par an pour les sept co-

lonies, et de 4,359 pour la Martinique, la Guadeloupe, la 

Guyane et la Réunion. En 1837, 1838 et 1839, celte moyenne 

était pour les quatre colonies, de 3,986; en 1845, 1846 et 1847, 

elle a été d'environ 5,000 affaires. 

Aux 14, 463 causes nouvelles qu'ont eues à juger les 16 Tri-

bunaux civils pendant la période de 1850 à 1852, il faut en 

ajouter 459 dont leurs rôles restaient chargés à la fin de 1849. 

On se trouve ainsi en présence d'un total général de 14,922 

affaires civiles, qui se répartissent ainsi par Tribunal : 

Martinique. 
( Fort-de France 1,816 ) g ^79 

'{ Saint Pierre 1,465 j ' Saint Pierre 1,465 

La Basse-Terre 1,116 

Guadeloupe La Pointe à-Pître.... 2,773 

Marie-Galante . . 549 _ 

Cayenne...—. 812 Guyane française . 

Réunion 

4,438 

Inde . 

Sénégal. 

Saint-Denis 1,460 

Saint-Paul 1,089 

Pondichéry 1,559 

Chandernagor 451 

Karikal 384 

Yanaon 257 

Mahé 61 

Saint-Louis 911 

Gorée 168 

2,549 

2,712 

\ 1,079 

St-Pierre et Miquelon 53 

Total général 14,922 

Il résulte de ce tableau que les 3 Tribunaux civils de la Gua-

deloupe ont eu à juger, en 1850, 1851 et 1852, 1,159 affaires 

de plus que ceux de la Martinique, qui occupent sous ce rap-

port le deuxième rang, et que, d'un autre côté, le Tribunal de 

la Pointe-à-Pitre a, comme dans les années antérieures, dé-

passé de beaucoup, par le nombre d'affaires, tous les autres 

Tribunaux de nos colonies. Après la Guadeloupe et la Marti-

nique, le troisième rang appartient aux Tribunaux de l'Inde, 

le quatrième à ceux de la Réunion. Viennent ensuite les Tri-

bunaux du Sénégal, de la Guyane et des îles Saint-Pierre et 

Miquelon. 

En Comparant la tâche que les Tribunaux coloniaux ont eue 

à remplir, année moyenne, pendant la période précitée, avec 

celle des 361 Tribunaux civils de la métropole pendant l'an-
née 1851, ois trouve due le Tribunal de la Pointe-à-Pît«>, nvc^ 

924 affaires par an, prime 318 des Tribunaux métropolitains, 

de sorte qu'en le classant parmi ceux-ci, il vient y occuper le 

43e rsng. Les autres Tribunaux ci-après désignés ont égale-

ment le pas, dans l'ordre suivant, sur les Tribunaux métro-

politains, savoir : 

Le Tribunal de Fort-de-France, dont la moyenne d'affaires 

est de 586, sur 231 Tribunanx ; 

Celui de Pondichéry, moyenne 519, sur 211 ; 

Ceux de Saint-Denis, moyenne 485, sur 201 ; 

— Saint-Pierre (Martinique), moyenne 468, sur 192; 

— La Basse-Terre, moyenne 372, sur 155 ; 

— Saint-Paul, moyenne 363, sur 141 ; 

— Saint-Louis (Sénégal), moyenne 303, sur 95 ; 

— Cayenne, moyenne 271, sur 69; 

— Marie-Galante, moyenne 186, sur 28 ; 

— Chandernagor, moyenne 150, sur 17; 

— Karikal, moyenne 126, sur 12 ; 

Les 16 Tribunaux coloniaux ont prononcé, dans les trois 

années précitées, sur 14,552 affa'ires : 6,877 (0,47). ont été ter-

minées par des jugements contradictoires, et 6,450 (0,44) par 

des jugements par défaut; 1,225 (0,9) ont dû être rayées des 

rôles, par suite de transaction, de désistement ou d'abandon. 

Il eu restait 370 à terminer à la fin de 1852 : c'est environ, 

sur une moyenne annuelle de 4,974 affaires, une proportion de 

7 causes arriérées sur 100. 

Pour la Martiuique, la Guadeloupe, la Guyane française et la 

Réunion, cette dernière proportion est à peu près la même 

sur une moyenne annuelle de 4,359 affaires. En 1837, 1838 

et 1839, elle était, pour ces quatre colonies, de 11 pour 100. 

D'un autre côté, la proportion des jugements par défaut était 

dans la même période de 53 sur 100, eu égard au nombre 

total des affaires lerminées, tandis qu'elle est seulement, en 

défalquant les 800 jugements de ce genre rendus dans l'Inde, 

au Sénégal et à Saint-Pierre et Miquelon, de 43 sur 100 pour 

la période triennale qu'embrasse ce rapport. Enfin, daus le 

compte-rendu de 1837, 1838 et 1839, les transactions ou dé-

sistements, qui entraient pour une proportion de 6 sur 100 

dans le nombre total des affaires, présentent sur ce chiffre, 

pour 1850, 1851 et 1852, un excédant de 1 sur 100 pour nos 

quatre principales colonies, ce qui, en définitive, se résume à 

leur égard en une proportion de 7 transactions sur 100 affai-

res terminées, et de 9 pour les sept colonies réunies. Il y a 

donc, sous le triple point de vue que je viens de signaler, une 

amélioration à constater pour ce qui regarde la Martinique, 

la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion. 

Sur les 13,327 jugements contradictoires ou par défaut pro-

noncés en matière civile daus le cours des années 1850, 1851 

et 1852, 5,347 (0,40) étaient en dernier ressort, et 7,980 

(0,60) en premier ressort. 1,134 de ces derniers ont été atta-

qués par la voie de l'appel : c'est environ 14 appels sur 100 

jugements rendus en premier ressort, ou 1 sur 7, comme en 

France. Les 1,134 appels se répartissent ainsi entre les 16 

Tribunaux de première instance : 

de 57 à 43 pour 100. En France, il a été (te 69 à 31 pour flÏÏT**" 

en 1851, et de 55 à 45 pour 100 en 1852. On peut donc cons -

dérer qu'en général les Tribunaux civils de nos colonies mar-

chent à peu près de pair avec les Tribunaux civils de la mé-

tropole quant à la bonne et exacte application de la loi pour 

le jugement des affaires qui leur sont soumises. 

Les 16 Tribunanx civils ont rendu, en 1830 1851 et 1832, 

2,371 jugements préparatoires ou interlocutoires sur plaidoi-

ries : c'est par année 790. Si l'on compare ce nombre nu total 

des affaires terminées annuellement (4 ,851), on en a 16 avant 

faire droit pour 100 affaires terminées, ou 1 sur 6. Pour nos 

quatre principales colonies, spécialement, le rapport dts avant 

faire droit au total des affaires terminées chaque année a été 

de 1 sur 7, c'est-à-dire 5 de inoins qu'en 1837, 1838 et 1839. 

En France, la proportion des avant faire droit a été, en lc51 

et 1852, de 1 pour 4 affaires. A ce point de vue de comparai-

son, l'infériorité relative du nombre des avant faire droit 

que présente la statistique judiciaire de nos colonies pour les 

années 1850 à 1852 est un résultat qui mérite d'être cons-

taté. 

Pour connaître l'ensemble des affaires civiles dont les Tri-

bunaux coloniaux ont eu à s'occuper dans la période de 1850 

à 1852, il convient d'ajouter ici aux 14,922 causesdu rôle gé-

néral 1,899 affaires qui ont éié portées directement devant 

eux sur requête ou sur assignation, sans avoir élé préalable-

ment inscrites. Ces affaires, qui offrent une moyenne de 633 

par année, se trouvaient toutes jugées à la fin de 1852. Les 

Tribunaux qui ont eu le plus de causes de cette nature sont 

ceux de Saint-Denis, de Saint- Paul, de Saint-Pierre (Martini-

que), de Fort-de France, de la Poiute-à-Pître et ds la Basse-

ÏVrre. Il s'agissait, en général, d'homologation d'actes de no-

toriété ou d'avis de parents, d'autorisations demandées par des 

mineurs, des femmes mariées, etc. 

Dans la statistique judiciaire des années 1837 à 1839, mon 

département a eu occasion de faire remarquer que les procé-

dures d'ordre et de contribution n'étaient pas terminées aux 

colonies avec la célérité si désirable en pareille matière, et 

que, sous ce rapport, nos principaux établissements d'outre-

mer se trouvaient fort en arrière de la métropole. 

Les années 1850, 1851 et 1852 présentent à cet égard une 

notable amélioration. 

Dans cette période, la moyenne annuelle des ordres et des 

contributions ouverts dans les sept colonies a élé de 231. Il rn 

a été terminé 149, ce qui établit une proportion de 64 ordres 

et contributions mis à fin sur 100 ouverts. A la Martinique, à 

la Guadeloupe, à la Guyane et à la Réunion, sur un total de 

211 ordres ouverts moyennement chaque année, 121 ont été 

terminés, soit 57 sur 1Ô0. Cette proporiion n'était que de 47 

sur 100 dans le compte-rendu des travaux judiciaires des an-

nées 1837 à 1839. En France, elle a été de près de 50 p. 100 en 

1851, et d'un peu plus en 1852. 

L'année 1850 a vu doter nos colonies d'une loi dont le be-

soin s'y faisait depuis lougiemps^senlir, notamment à la Mar-

tinique, où les matières commercia'es se jugeaient dtaprès les 

ordonnances de Louis XIV, de 1673 et de 1681 , .nrdonnunocs 
insuffisantes, celle de Î673 surtout, pour la solution des diffi-

cultés que font naître les transactions commerciales. 

La lui dont je veux parler est celle du 7 décembre 1850, qui 

a prescrit la promulgation eu entier du Code de commerce à 

la Martinique, et qui «déclaré également applicables dans cel-

les de nos colonies où ce Code était déjà en vigueur les chan-

gements et modifications qu'il avait reçus jusqu'alors.C'est ainsi 

que nos établissements, dont la législation civile avait déjà été 

complétée en 1848 par l'introduction du régime des hypothè-

ques et de l'expropriation forcée, se sont trouvés mis eu pos-

session de la partia du Code de commerce relative aux faillites 

et de toutes les autres dispositions qui se rapportent aux ma-

tières commerciales. Parmi ces dispositions, je citerai princi-

palement celle de l'article 639 duJit Code, modifié par la loi 

du 3 mars 1840, disposition par suite de laquelle le taux de 

la compétence en dernier ressort des Tribunaux jugeant en 

matière de commerce a été élevé de 1 ,000 à 1 ,500 fr. 

Dans nos colonies, i! n'existe pas, comme dans la plupart 

des arrondissements de la métropole, des Tribunaus spéciaux 

pour le jugement des affaires de commerce. La loi précitée du 

7 décembre 1850 a maintenu, jusqu'à ce qu'il ait pu en être 

établi, la connaissance des affaires de cette nature aux Tribu-

naux de première instance, qui ont continué, en conséquence, 

à tenir des audiences à cet effat. Le nombre des jugements 

q e ces Tribunaux ont rendus annuellement en pareille ma-

tière vient témoigner encore de la multiplicité relative de 

leurs travaux et du zèle éclairé avec lequel ils se sont acquit 

tés de cette nouvelle lâche. 

Les seize Tribunaux coloniaux ont eu à statuer, pendant 

les années 1850, 1851 et 1852, sur 3,223 affaires commercia-

les, y compris 120 causes qui restaient à juger de 1849. 

Ce nombre d'affaires se décompose #iusi entre les divers 
Tribunaux : 

Saint-Louis (Sénégal), 802 

Pondichéry (Inde), 443 

La Pointe-à-Pître (Guadeloupe), 439 

Saint-Pierre (Martinique), 437 

Saint Denis (Réunion), 265 

Fort-de-France (Martinique), 200 

Cayenne (Guyane), 140 

Gorée (Sénégal), 116 

La Basse-Terre (Guadeloupe), 93 

Karikal (Inde), 80 -

Saint-Pierre et Miquelon, 60 

Saint-Paul (Réunion), 59 

Marie- Galante (Guadeloupe), 40 

Yanaon (Inde), 30 

Chandernagor (Iude), 11 
Mahé (Inde), 10 

Martinique. 
j Fort-de-France. .. 

 j Saint-Pierre 

!
La Basse-Terre.. . 

La Pointe-à-Pître. 

Marie-Galante. . . 

Guyane française Cayenne. 

Réunion 

£°ur les 18 Tr
1838

,'
1839

'
 cette

 moyenne était de 3,111 

**
[
 ! 1844^nà/r

0rVUslilués > ou de 173
 P

a
r T'ibu-

. ««, 1846, elle a été de 4,287, ou de 238 par 

Inde J Karikal. 

Yanaon 

Mu hé 

„, , , ( Saint-Louis. 
Sené

8
al
 \ Gorée 

Si-Pierre et Miquelon 

92 

83 

63 

180 

22 

32 

!
Saint-Denis 136 

Saint-Paul 71 

Pondichéry 255 

Chandernagor 46 

58 

11 

3 

55 

12 

10 

Martinique 2 (1 à Fort-de-France etl à Saint-

Pierre). 

Guadeloupe 3 (1 à la Basse-Terre, l à la Pointe-

à-Pitre, 1 à Marie-Galante). 

Total égal 1,134 

Ces 1,134 appels ont donné lieu à 658 confirmations contre 

371 iufirmations, d'où il résulte entre les unes et les autres 

un rapport moyen de 63 à 37 pour 100. Pour la Martiuique, 

la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion, le rapport est, pour 

les 684 appels déférés aux Cours impériales, de 60 confirma-

tions contre 40 iufirmatiou»; en 1837, 1838 et 1839, il était 

Total, 3,225 

Dans ce nombre, les huit Tribunaux de la Martinique, de 

la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion ont eu à juger 

" 673 affaires. En 1837, 1838 et 1839, le nombre des causes 

commerciales portées devant eux était de plus du double - il 

s'élevait à 4,148. En 1845, 1846 et 1847, il a été de 2,220 

affaires. 

Les affaires commerciales sont généralement expédiées 

dans nos colonies aveo la célérité qu'elles exigent. Il en a été 

terminé 3,172 dans le cours des trois années 1850, 1851 et 

1852, et il n'en restait que 53 à juger, dont 21 pour l'Inde 

et 22 pour la Martidique, la Guadeloupe, la Guyane et la Réu-

nion. C'est un arriéré imperceptible, qui est inférieur à celui 

d'ailleurs très peu considérable (99 sur 1,382 affaires), qui' 

s'est produit pour les dernières colonies daus la période des 
années -1837, 1838 et 1839. F 

Des 3,172 aifàires terminées en 1850, 1851 et 1852, 1,348 

(0, 42) l'ont été par des jugements contradictoires, et 1,679 

(0,53) par des jugements par défaut; 143 (0,5) ont disparu 

des rôles par suite de transaction ou de désistement.' 

Sur les 3,027 jugements définitifs rendus en matière com-

merciale, 2,045 (68 environ sur 100) étaient en dernier res-

sort, 982 (1,32) en premier ressort. Ceux-ci ont Sonné lieu à 

101 appels; c'est près d'un appel sur 10 jugements. Celte 

proportion, qui en se divisant, eu égard au nombre relatif 

des jugements frappés d'appel, est de 1 appel sur 12 juge-

ments pour ce qui concerne 1 Inde, le Sénégal, St Pierre et 

Miquelon, et de 1 sur 9 pour nos quatre principales colonies, 
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est plus forte qu'en France, et serait même fort élevée, si les 
résultats de ces api els devant les Cours impériales n'aties-
isienl nue près des 7(10 ont été rècoimns mal fondés. Dans la 
statistique de» années 1837, 1838 et 1839, le rapport des ap-
pels au nombre total des jugements en premier ressort était 
de 1 à 14, et celni des confirmations était également des 7|10 
du nombre des appels. 

Les Tribunaux coloniaux, outre les affaires de cummerce 
inscrites à leurs rôles, ont prononcé en pareille matière, de 
1850 à 1852, 275 jugements sur requête ou sur rapport. 

Le règlement des faillites n'a point éprouvé do retard aux 
colonies, si ce n'est à la Guadeloupe, où Tétat des choses, à 
cet égard, a laissé beaucoup à désirer. L'aitention des ma-
gistrats chargés des fonctions de juges-commissaires a été, 
au surplus, appelée* par le chef du ministère public de cette 
co'onie sur la nécessité absolue qu'il y a de faire cesser, 
dans une matière aussi importante pour la masse des créan-
ciers et du failli lui-même, l'arriéré qui s'était produit dans 
les travaux judiciaires. Il y a donc tou lieu d'espérer que, 
grâce à cet appel, qui certainement aui i élé entendu, mon 
département ne se trouvera plus dorénavant dans le cas de 
signaler pour la Guadeloupe un résultat aussi peu satisfai-
sant que celui qu'il a à constater ici pour la période de 1850 

à 1852. > , , 
Au commencement de 1850, 15 faillites restaient a régler 

de l'année précédente, savoir: 13 à la Pointe-à PîLre et 2 a 
la Basse-Terre. 

Il en a été ouvert à la Pointe-à-Pitre 12 en 1850, 3 en 1851 
et 2 en 1852. Les deux Tribunaux ont donc eu à s'occuper 
de 32 faillites, dont 30 pour le seul Tribunal de la Poiule-à-
Pitre. .-

Sur ce nombre, il n'en a élé terminé que 5, savoir : 2 a la 
Basse Terre et 3 à la Pointe-à-Pîire. 

Il en restait ainsi encore 27 à régler dans ce dernier arron-
dissement. 

A la Martinique, les Tribunaux ont eu à se prononcer sur 3 
faillites, qu'ils ont réglées. A la Réunion, 2 faillites se sont 
ouvertes eu 1852 et n'ont pu être terminées. Il s'en est ouvert 
7 dans l'Inde et 4 au Sénégal ; 6 restaient à régler pour l'In-
de à la fin de 1852. 

Sur les 13 faillites terminées dans les colonies que je viens 
de mentionner, 8 l'ont été par des concordats, 5 ont été ré-
glées par la liquidation de l'union. 

En 1845, 1846 et 1847, les Tribunaux de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Réunion ont eu à s'occuper de 11 fail-
lites. 

Les Cours impériales de la Martinique, de la Guadeloupe, 
delà Guyane française, de la Réunion, de l'Inde, du Sénégal, 
et le conseil d'appel des îles Saint-Pierre et Miquelon, ont été 
6aisis, en matière civile et commerciale, de 462 causes nou-
velles en 1850, de 449 en 1851 et de 403 en 1852. La diffé-
rence, d'année en année, n'offre quelque importance que pour 
1852. A ces 1,314 affaires, il faut en ajouter 44 qui restaient 
à juger de l'année 1849, ce qui en porte le nombre total à 
1,358, qui se répartissent ainsi qu'il suit pour chaque co-
lonie : 

titre 13, du Mandat, — 1 arrêt de cassation ; 
titre 14, du Cautionnement, — 1 arrêt de rejet ; 
titre 18, des Privilèges et Hypothèques, — 3 arrêts 

de re jet ; 

titre 20, de la Prescription, — 3 arrêts de cassa-
LlOll. 

CODE DE PROCÉDURE. 

Livre II, titre 7, des Jugements, — 3 arr is de cassation ; 

titre 8, des Jugements par défa .t et opposition, — 1 
arrêt de rejet ; 

titre 14, de l'Ordre, — 1 arrêt Je rejet. 

CODE DE COMMERCE. 

Livre I", titre 3, des Sociétés, — 1 arrêt de cassation. 

Livre IV, titre 2, de la Compétence du Tribunal de commerce, 
— 1 arrêt de cassation. 

MATIÈRES DIVERSES. 

Droit colonial, — 1 arrêt de cassation. 
 — 1 arrêt de rejet. 

Compétence judiciaire, — 1 arrêt de cassation. 

Jug.-ments et arrêts (défaut de motifs), — 1 arrêt de cassa-
lion. 

En dehors des 35 pourvois dont je viens de parler, et sur 
lesquels il a été statué, la Cour suprême s'est prononcée, en 
1852, sur 12 recours qui étaient depuis longtemps pendants 
en matière d'esclavage. 1 seu: de ces pourvois a été rejeté, 
les 11 autres ont été suivis du la cassation des arrêts atta-
qués. 

APPENDICE. 

Le nombre des actes d'adoption soumis à l'homologation 
des Cours et Tribunaux des colonies pendant les années 1850, 
1851 et 1852 a été de 7, savoir : 1 à la Guadeloupe, 3 à la 
Réunion et 3 au Sénégal. Celui des demandes en séparation 
de corps a 'i si élevé à 23, dont 8 pour la Guadeloupe, 12 pour 
la Réunion et les 3 autres pour l'Inde, le Sénégal et les îles 
Saint-Pierre et Miquelon. Sur ce nombre, il en a été admis 5 
à lh Guadeloupe, 8 à la Réunion et 1 à Saint-Pierre et Mique-
lon. 6 ont été rejetés, et 3, qui avaient été formés en 1832 à 

la Guadeloupe, restaient en suspens. 

Les Tribunaux de première instance ont eu à statuer sur 8 
demandes en interdiction : 5 ont été formées à la Guadelou-
pe, 2 à la Réunion et 1 au Sénégal. Sur les 5 premières, 3 ont 
élé accueillies et 2 n'avaient pas reçu une solution à la fin de 
1832. Les 3 autres, formées à la Réunion et au Sénégal, ont 
élé accueillies. 

Enfin, les gouverneurs des colonies ont statué, ainsi que le 
droit leur en est conféré par les ordonnances organiques en 
vigueur, sur 40 demandes de dispenses de parenté ou d'al-
liance pour mariage. Ces demandes se sont produites, savoir : 
6 à la Martinique, 10 à la Guadeloupe, 20 à la Réunion et 4 
dans l'Inde. 

(La suit» à demain.) 

Inde. 
Réunion. 
Martinique. 
Guadeloupe. 
Sénégal . 
Guyane. 
Saint-Pierre et Miquelon. 

401 
346 

.233 
232 
85 
50 
11 

1,358 To al égal. 

En rapprochant de la statistique judiciaire des années 1837, 
1838 et 18391e nombre des «flaires civiles et commerciales 
dont les quatre Cours de la Martinique, de la Guadeloupe, de 
la Réunion et de la Guyane ont tu à s'occuper eu 1850, 1851, 
1852,on trouve pour cette dernière période une différence en 
moins de 398 affaires. Cette différence porte d'abord sur la 
Martinique, qui offrait dans la première période triennale 
plus du double d'affaires soumises à la Cour, puis sur la 
Guyane et la Guadeloupe, où le nombre des causes inscrites 
était de 10 ï et 344, tandis qu'il n'a été que du 46 et de 2;9 
pour 1850, 1851 et 1852. A la Réunion, au contraire, ou re-

marque pour ces trois dernières années une augmentation re-
lative de 86 affaires. 

Dans la période de 1845, 1846 et 1847, le l om'nre des af-
faire:. Civil-.-., et .io eoinmoi-oo n<mmîyf.à J.I.M CM ir^ 1 PQ pôl -i !xlo^ 

des juatre colomes était de 1 ,41)0, soit 141 de, lus qu'en 1837, 
1838. 1 1839 et 539 de plus qu'en 1850, 1851 et 1852. La 
iiouv. Ile difb reuce en moins que présente cette dernière pé-
rioile porte sur la Martinique pour une proportion de plus de 
260 affaires, sur la Guadeloupe pour 1Î0, sur la Guyane pour 

72, et sur la Réunion pour 70. 

Les Cours impériales ont terminé 1,306 affaires, et le Con-
seil d'appel des îles Saiul-Pierre et Miquelon 10, ensemble 
1,316, qui ont donné lieu, savoii : 1,045 (0,80) à des arrêts 
contradictoires; 151 (0,11) à des arrêts par défaut; 117 (0,9) 
ont été rayées des rôles à la tuile de transactions entre les 
parties ou d'abandon par le demandeur. Pour la Martinique, 
la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion, on compte, sur 932 
affaires terminées, 766 (0,82) ai rôts contradictoires, 71 (0,8j 
arrêts de éfant, et 93(0,10) désistements. 

En 1837, 1838 et 1839, la proportion était, sur un total de 
1,134 affaires terminées, de 0,80 pour les arrêts contradictoi-
res, de 0,12 pour les arrêts par défaut, et de 0,8 pour les 
transactions, désistements et radiations. 

37 causes restaient à juger pour les quatre dernières colo-
nies à la fin de 1852 ; ou en comptait 45 à la fin de 1839. 

Les Cours impériales ont prononcé 187 arrèis préparatoires 
ou interlocutoires sur plaidoiries, et le Conseil d'appel des 
îles Saint-Pierre et Miquelon 18, ensenibe 205. C'est 1 avant 
faire droit pour 6 affaires terminées. La proportion, pour ce 
qui regarde spécialement la Martinique, lu Guadeloupe, la 
Guyane et la Réunion, a été 1 a \8iit faire droit sur 9 affaires 
terminées; elle était de 1 sur 5 en 1837, 1838 et 1839. 

Sur 151 arrêts par défaut, 22 ont été attaqués par la voie 
dé l'opposition : c'est 1 sur 7. 

Les 1,196 jugements à l'égard desquels il a été statué en 
appel de 1850 à 1852 ont donné lieu à 760 arrêts confirmatifs 
et 436 iufirmatifs. Les arrêts de la première catégorie for-
ment ainsi plus des 6(10 du nombre total des jugements ren-
dus en premier ressort, soit 63 sur 100. 

Indépendamment de ces 1,196 arrêts, les Cours impériales 
en ont rendu 236 portant apurement définitif ou provisoire 
des comptes des curateurs aux successions vacantes. Ces arrêts 
se répartissent, pour les trois années, de la manière suivante : 

6 Martinique, 
Guadeloupe, 
Guyane française, 
Réunion, 
Inde, 

165 
3 

256 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M . de Belleyme. 

Audience du 24 août. 

Paris, PIÈCE HISTORIQUE REPRÉSENTÉE AU THÉÂTRE DE LA 

PORTE -SAINT- MARTIN. DEMANDE EN SUPPRESSION DU 

NOM tE L'AUTEUR FORMÉE PAR L'AUTEUR LUI-MÊMK. 

M° Crémieux, uvocat de M. Paul Meurice, expose ains
1 

les faits : 

Le théâtre de la Porte-Saint-Martin donne depuis quelque 
temps une pièce historique intitulée Parts. La faveur publi-
que s'est attachée au drame nouveau ; l'ouvrage est déjà devenu 
populaire, et M. P. Meurice, désigné par l'affiche comme l'au-
teur, exige que son nom disparaisse de l'affiche. C'est au mo-
ment où Te succès est le plus ̂ brillant, la gloire la plus douce 
à revendiquer, qu'il répudie le succès et la gloire. Il a un 
grave motif, sans doute? Oui, et c'est le sentiment d'un homme 
Ue cœur qui ùicic t>u uunduKe. 

Le drame, tel que le comprend l'auleur (j'ai là son premii r 
manuscrit imprimé), c'est l'histoire de Paris commençant à 
Jules César et s'arrètantà Bouaparte revenant en 1797 de son 
immortelle campagne d'Italie. Le Paris représenté n'est plus 
la pièce de M. P. Meurice; il se refuse à la reconnaître, et je 
vais dire ses motifs : Le drame manuscrit contenait deux ta-
bleaux de plus et un tableau de moins que le drame repré-
senté. Le premier tableau retranché c'est un épisode de 1778, 
l'arrivée de Voltaire à Paris, le triomphe de Voltaire; un de 
ces trionv lies qui abrègent la vie en la soumettant toutàcoup 
à l'émotion d'un trop grand bonheur, \oici cette scène digne 
d'être mise sous vos yeux :

 r 

« Sur le théâtre se trouve Bibet la bon (uetière, et Sirven, et 
la nièce de Corneille, fille adoptive dt Voltaire, et Calas, et 
Turgot et Franklin. Voltaire paraît lui-même ; on se jette à 
ses pieds, on baise ses vêtements, on lui présente des fleurs; 
pâle, chancelant, les yeux étincelants de joie, il s'écrie : 

Mes amis, c'est trop ! c'est trop ! vous allez me faire mourir 
de joie ! 

BABET , lui présentant un bouquet. 
M. Voltaire! Babel la bouquetière, et son bouquet. Les 

lauriers y sont pour votre gloire, les myrtes pour notre ami-
tié, et les pensées mélangées d'immortelles pour dire qu'elles 
sont à vous. Mon compliment parle mal, mais il sent bon. 
Arrangez-le avec votre esprit, vu que mou coeur ne sait pas 
l'orthographe. 

VOLTAIRE , souriant et prenant les fleurs. 
Vos fleurs sont plus éloquentes que Démothène. Merci, mon 

enfant ! 

PARISIENS , se pressant autour de Voltaire. 
Laissez! — A mon tour de le soutenir ! — Appuyez vous 

là, monsieur Voltaire ! — Oh ! votre main, un petit instant ! 
VOLTAIRE , les remerciant. 

Mesamis!... Sirven !. .. ah ! ma Cornélie !,,. Monsieur Jean 
Calas !... Ah ! je prononce votre nom avec joie maintenant; 
mais à cause de vous, pendant trois ans, il ne m'est pas 
échappé un sourire que je ne me le sois reproché comme un 
crime. 

M' Crémieux : Ce mot est historique, vous le savez, Mes-
sieurs. 

Total égal, 

35 pourvois en cassation ont été formés contre les juge-
ments et arrêts qui ont élé rendus aux colonies en 1850, 1831 
et 1852. Sur un total général de 7,543 arrêts et jugements eu 
dernier ressort, c'est 1 pourvoisur 215 décisions,el 1 sur 35 en 
s'en tenant seulement aux arrêts. Sur les 33 pourvois, 32 ont 
été formés dans nos quatre principales colonies et 3 au Sé-
négal ; le nombre des arrêts devenus définitifs ayantélé pour 
les premières de 837, le rapport des pourvois est de 1 à 26 
arrêts. Ce dernier rapport était de 1 à 30 arrêts dans le 
compte judiciaire des années 1837, 1838 et 1839. 

Sur les 35 pourvois dont il s'agit, 13 ont été rejetés par la 
chambre des requêtes, et les 22 autres ont donné lieu, devant 
la chambre civile, à 16 arrêts de cassation et 6 de rejet. 

Les 35 pourvois intervenus se classent ainsi, eu égard aux 
différentes parties de la législation qu'ils orrt appliquée : 

CODE NAPOLÉON. 

Livre I", titre 4, du Mariage, — 1 arrêt de cassation ; 

titre 10, de la Minorité, de la Tutelle et de l'Emanci-
pation, — 1 arrêt de rejet. 

Livre II, titre l
,r

, de la Distinction des biens, — 1 arrêt de 
rejet ; 

titre 2, de la Propriété, — 1 arrêt de cassation. 
Livrelll.titre 2, des Donations entre-vifs et Testaments, — 3 

arrêts de rejet ; 

titre*, des Contrats et Obligations, — 3 anèts de 
cassation; 

titre 4, des Engagements qui se forment sans cou -
vention, — 1 arrêt de rejet ; 

titre 'J, du Contrat, — 2 arrêts de rejet ; 

TURGOT. 

Ce sont toutes vos belles actious, Voltaire, qui vous entou-
rent et qui vous couronnent. 

VOLTAIRE. 

Monsieur Turgol! ah! laissez moi serrer cette main qui a 
signé le salut du peuple. Eh! que vois-je encore? Benjamin 
Franklin i 

F RANKLIN , lui présentant un enfant de dot ze ans. 
Benjamin Franklin qui demande, pour son peth-fils, la bé-

nédiction de Voltaire. 

VOLTAIRE. | 

Une bénédiction qui convienne au petit- fils de Franklin? 
Approche, enfant. (Lui imposant les mains :) Dieu et la li-
berté! 

Dans la pièce, reprend M* Crémieux; le. peuple est person-
nifié dans Jacques Bonhomme; à chaque siècle il a sa physio-
nomie. Sous Louis XIV, il ne paraît pas. A la fin du dix-
huitième siècle, en 1778, Jacques Bonhomme est à gencux et 
contemple Voltaire ; et quand Vultaire s'approche de lui, il 
s'écrie douloureusement : 

Alt ! ne me touchez pas ! 

VOLTAIRE , étonné. 
Comment! est-ce que vous me haïssez, mon ami ? 

JACQUES. 

Oh! non, mais je ne suis pas dignel Vous êtes plus qu'un 
homme, vous! et moi, je suis moins qu'un homme, un ivrogne 
une bête brute : on me l'a bien dit tout à l'heure. 

VOLTAIRE , le regardant et souriant. 

Ah ! ah ! écoute : tout moribond que tu me vois, je suis un 
peu médecin, je connais ton mal, et voici mon ordonnance : 
travaille le jour; lis le soir; dévoue-toi à toute heure tu gué-
riras, (ti lui touche le front et passe.) 

J ACQUES , à lui-même. 
Oh ! sa main m'a mis là comme une flamme. 

M' Crémieux continuant : L'auteur avait pris son parti 
de la suppression de cette scène. Mais ce n 'était pas tout : M. 
P. Meurice terminait sa pièce en 1797, et deux vers char-
mants résumaient sa pensée : l'ame de la France, dans un 
épilogue, disait à l'àme de Paris : 

« Arrêtons-nous au sceuil du siècle, sœur de gloire! 
« A présent c'est la vie, et ce n 'est plus l'histoire. » 

L'auti ur prenait «ne re son parti de la suppression de 
celte sce ie. 

M' Cr mieux raconte comment et par suite de quelles cir-
constances M. Marc Fournier, ayant cru devoir consacrer un 
tableau à l'histoire des premières années de ce siècle, fit lui-
même le scénario de ce lableau. 

Mais, dit M' Crémieux, mon client mit pour condition que 
lorsque le public demandera le nom de l'auteur, s'il le de-
mande, le régisseur répoudra : « L'auteur désire garder l'a-
nonyme » , et que l'affiche sera aussi discrète que le régis-
seur. 

Le jour de la première représentation est arrivé, la pièce 
est jouée avec succès. Le Dom de l'auteur est demandé par une 
acclamation unanime : le régisseur paraît, salue trois fois, 
comme il convient, et laisse tomber de se3 lèvres la formule 
arrêtée à l'avance. Pendant trois jours l'affiche est muette. 

Ainsi l'auteur a renoncé lui-même à sa plus douce récom-
pense. Pendant une année il a travaillé à son œuvre dans 
l'espoir du triomphe, l'heure du triomphe a sonné, il n 'en 
veut plus. M. P. Meurice a perdu la gloire, mais il a gardé le 
droit le plus précieux de tous. 

J'ai dit que pendant trois jours l'affiche était restée muette; 
elle parle le quatrième. Le nom de M. Meurice est écrit en 
tontes lettres. Il se plaint : on lui répond : « Votre nom est un 
talisman qui fait monter les recettes, nous ne l'effacerons pas.» 
Mon client proleste par une notification adressée a M. le direc-
teur de la Porte Saint-Martin et implore du Tribunal audien-
ce par requête. Son nom disparaît de l'affiche. M. Meurice 
part pour la campagne ; à son retour, il constate avec élonue-
ment que la convention a été une seconde fois violée. 

Vous consacrerez par votre jugement une convention qui a 
reçu un commencement d'exécution, et que M. Fournier n'a 
pas le droit de violer. 

M* Fauvei, dans l'intérêt de M. Marc Fournier, répond: 

J'avoue, messieurs, que j'ai quelque peine à comprendre le 
procès que M. Paul Meurice fait aujourd'hui à mou client. 
M. Paul Meurice est un auteur d'un grand mérite; il vient de 
faire une très bonne pièce qui a obtenu uu fort beau succès, 
surtout depuis qu'on sait qu'elle est de lui. Il perçoit le dixiè-
me de la recette de chaque représentation, et depuis que l'au-
teur da cette couvre est connu, cette recette augmente tous les 
jours, sans que notre adversaire ait songé à repousser ce sur-
croît de bénéfices. Que demande donc M. Paul Meurice? Il de-
mande que son nom disparaisse de l'affiche. E'ra'ige préten-
tion, qu'un seul mot portrait faire écai-....-. Quoi si le but 
que vous poursuivez? Vous ne voulez pas qu'on seche que la 
piè^-e est de vous. Quand vous avez introduit votre demande, 
bien des gens le savaient; personne aujourd'hui ne l'ignore. 
Le procès que vous faites n'a plus d'objet ; vous l'avez in-
tenté trop tard ; vous devez nécessairement le perdre. 

Avfz-vousà vous plaindre de quelque préjudice souffert? 
En aucune façon ; depuis que votre nom est sur l'affiche, les 
recettes ont augmeuté de 800 fr., de 900 fr., de 1,000 fr.; 
vous avez touché 80. 90 ou 100 fr. de plus par soirée. En ou-
tre, le public sait que vous êtes l'auteur d'une pièce à la-
quelle il a fait bon accueil. Ainsi, ni préjudice matériel, ni 
préjudice moral. 

Mais je vais plus loin, et je soutiens que mon client avait le 
droit de meure sur l'affiche le nom de M. Paul Meurice; le 
récit des faits va en convaincre le Tribunal. 

Et d'abord je déclare qu'il n'est pas intervenu entre M. 
Marc Fournier et M. P. Meurice de convention en vertu de la-

quelle mon client se soit obligé à ne jamais faire figurer sur 
l'affiche le nom de M. Meurice. Notre adversaire lui-même, 
j'en suis convaincu, s 'il était appelé devant vous, Messieurs, 

pour donner des explications personnelles, n 'aurait pas affir-
mé qu'ure pareille convention ait jamais existé. 

M. Marc Fournier conçut, il y a un an environ, l'idée d 'u-
ne pièce qui devait, suivant toutes les apparences, être appe-

lée à un grand succès sur la théâtre de la Porte-Saint-Martin; 
il s 'agissait de mettre en scène l'histoire de Paris; mon client 
^adressa à M. P. Meurice pour réaliser sa pensée. M. Paul 
Meurice est un homme de mérite; son nom est connu et aimé 
du publie, qui se iaisse volontiers attirer par une affiche sur 
laquelle il ligure; il était donc tout naturel que M. Marc 
Fournier fît appel à son talent. Je dis cela parce que ce n 'est 
pas inutile au point de vue de la question de droit. Notre ad-
versaire d'aujourd'hui accueillit avec empressement l'idée qui 
lui était soumise. Il communiqua bientôt à mon client une 
sorte de scénario, contenant les différents faits de l'histoire de 
Paris qui seraient entrés dans la pièce. M. Fournier, satis-
fait, commença, de son côté, à faire exécuter les costumes et 
les décors magnifiques qui devaient faire de la mise en scène 
du drame projeté quelque chose d'unique; et de merveilleux. 
Ces décors et ces costi ies n 'ont pas coulé moins de 180,000 
francs. Ce chiffre énorine dit tout! 

M. P. Meurice acheva son drame il y a quatre ou cinq mois. 
L'auteur terminait son drame »u moment où le général Bo-
naparte venait de remporter les grandes victoires d'Italie dont 
le souvenir nous éblouit encore; du règne glorieux qui ouvrit 
le siècle, pas un mol. Quelles raisons pouvait-on invoquer 
pour expliquer ce silence ? 

M' Fauvel expose comment, dans ces circonstances, M. Marc 
Fournier demanda à M. Meurice d'ajouter un tableau consacré 
à l'une des phases les plus glorieuses et les plus populaires de 
notre histoire, et comment, sur le refus de M. Meurice M. 
Fournier se chargea lui-même de celle partie du drame. ' 

M. Paul Meurice, malgré les changements introduits' dans 
son ouvrage, continua à assister aui répétitions. Il se borna 
à demander à ne pas être nommé le jour de la première repré-
sentation. Mon client se souvenait de ce qui s'était passé à 
propos d'une autre pièce, la Prise de Rome, montée par son 
prédécesseur avec un grand luxe, et qu'une cabale avait l'ait 
tomber. Il craignit quelque mésaventure de ce genre et crut, 
par prudence, devoir accéder au désir exprimé pur notre ad-
versaire. M. Paul Meurice ne fut donc pas nommé à la fin de 
la première représentation, et pendant trois jours sou nom 
ne figura pas sur l'affiche. Cependant les recettes de la pièce 
nouvelle ne remplissaient pas les espérances de M. Fournier-
elles n avaient pas été au-delà de 4,100 francs, il y avait donc 
de quoi s Alarmer. Cela tenait peul-êlre à ce que l'auteur res-
tait inconnu ; le public se défie d'une pièce anonyme; si 
l auteur ne s est pas nommé, c'est sans doute que l'ouvrage 
n a pas réussi. Voilà ce que se dit mon client, et il fit meure 
sur 1 affiche le nom de M. Paul Meurice. Son instinct de di-
recteur ne l'avait

 pas
 trompé, et les recettes montèrent à 

4,800 et a 4,900 francs, chiffre qui a été dépassé à la repré-
sentation d'hier. ^ 

(
 C'est daus ces circonstances que notre adversaire proteste 

c est dans ces circonstances qu'il demande l'exécution d'une 
prétendue convention intervenue entre M. Fournier et lui Je 
déclare que la seule obligation prise par mon client a été de 
ne vas taire nommer M. Meurice le jour de la première repré-
sentation; cette obligation, il l'a remplie. 

M. le président, interrompant |p Fauvel : La cause est 
entendue. 

M" Crémieux réplique en quelques mois. 

M. Sapey, substitut du procureur impérial, est d'avis 

que la preuve de ia convention doit être faite par le de-

mandeur qui pourrait être entendu sur ce fait à l'audience 

Le inbutial remet le jugement de l'affaire à mercredi 

ruption, base de la prévention, et alors œâm-
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prévenu avait de la minorité des victimes 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur h 

Chàteaubrun, contre l'arrêt de la Cour impériale <r " 
chambre correctionnelle, rendu le 5 juillet 1^55 ' 

l'a condamné à un an d'emprisonnement pour atreni
61
 '" 

mœurs. 

Bulletin du 24 août. 

ESCROQUERIE. MAGNÉTISME. — SOMNAMBULISME 

MANOEUVRES FRAUDULEUSES. 

L'arrêt qui constate, en fait, que le prévenu s'est 

bué frauduleusement, à l'aide de pratiques maanéii* 

un pouvoir imaginaire et qu'il a inspiré des esp^a- - ' 

chimériques aujc malades qui le consn taient, et qui & 

mère certaines autres circonstances de fait dYù r
0

J, J/" 
induire la fraude, constate suffisamment les éléments^, 
slitutifs du délit d'escroquerie prévu par l'article 40à 

Code pénal , lorsqu'il ajoute, en outre, qu'à l'aide de n> 

moyens il s'est lait remettre tout ou partie de la ht\w 
d'autrui. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les époux 

Mongruel, contre l'arrêt de !a Cour impériale de Lvo» 

chambre correctionnelle, da 20 juin 1855, qui les a con-
damnés à 100 francs d'amende pour escroquerie. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur-, M. Renault d'Ubex . 

avocat-général, conclusions contraires; plaidant, M' Thier-
celin, avocat. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — ALTÉRATION D'UNE MENTION SCI, 

UN CERTIFICAT. — MANOSUVRES FRAUDULEUSES. 

Aux termes de l'art. 43 de la loi du 21 mars 1832, lotit 

remplacement militaire opéré à l'aide de manœuvres frau-

duleuses étant punissable de la peine d'emprisonnement, 

ii appartient exclusivement aux Tribunaux correctionnels' 

saisis de la prévention, de décider que les moyens em-

ployés par le prévenu lui ont permis d'atteindre le but 

qu'il s'était proposé, celui d'opérer le remplacement, es 

qu'ils constituent les manœuvres frauduleuses pr4flMI 
par la loi. 

Ainsi les Tribunaux correctionnels sont souverains 

décider que l'enlèvement sur un certificat, à l'aide d'un 

procédé chimique, d'une mention mise au bas et ce faisant 

pas corps avec l'acte dressé par If fonctionnaire compé-

tent, et attestant l'état de maladie qui rendait impropre 

au service militaire celui qui doit en faire usage, a produit 

ou peut produire l'effet qu'il en attendait, constitue les 

manœuvres frauduleuses, et, par suite, le délit prévu par 
l'art. 43 de la loi du 21 mars 1832. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sir iri 

Joseph Christianis, Pascal-Pierre Rathn et Alexis M ■ 

fier, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre 

correctionnelle, du 16 mai 1855, qui les a condamnes, 

les trois premiers à quatre mois d'emprisonnenieni, et le 

quatrième à trois mois de la même peine. 

M. Plongoulrn, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, 
M* Costa, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Marguerite Debord, femme Baraihon, condamnée pur 
la Cour d'assises de l'Allier, à 5 ans de réclusion, pour in-
cendie ;— 2° De Pierre Marion (Puy-de-Pômej, 4 ans d'em-
prisonnement, vol qualifié; — 3° De Stanislas Loubier (Al-
lier), travaux forcés à perpétuité, vol sur uu chemin public; 
— 4° De Madeleine Guichon (Allier), 10 ans de réclusion, vol 
domestique; — 5° De Michel-Juiien Gras (Allier), travaux 
forcés à perpétuité, attentat à la pudeur; — G" De Ahmed M" 
Mathar, Elarbi ben Mathar et autres (Orau), 20 ans de travaux 
forcés, vols qualifiés; —7° De Marc-Félix Cailler et U<«

r
' 

Faudard (Oran), 5 ans de réclusion, faux ; — 8° De Aldel-
Kader Ould Ahmed et autres (Oran), 5 aus de travaux lor^s, 
vol qualifié. 

JUSTICE ClUMISELLE 

COUR DE CASSATION (ch . crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 23 août. 

ATTENTAT AUX MOEURS. — EXCITATION A LA DÉBAUCHE. 

INTERMÉDIAIRE. — COMPLICITÉ. - CONSTATATIONS. 

Le délit d'attentat aux mœurs prévu par l'art. 334 
Code pénal, existe dès qu'il est constaté que le 'prévenu 

ete 1 agent intermédiaire des actes de débauche et de cor-

da 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspacb. 

Audience du 24 août. 

VINGT-QUATRE FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. —
 TR0

'
5 

ACCUSÉS. — L'AMANT, LA MÈRE ET LA FILLE. 

Il y a aujourd'hui un an (voir la Gazette des Tribu^
11

* 

du 24 août 1854), nous rendions compte d'un
 lt>cld

-^ 

curieux à la suite duquel une affaire dont le jury
 etaU

* 

si fut renvoyée à une autre session. Alfred Fanion, au) 

d'hui âgé de quarante-quatre ans, ex-employé de
 la

,
b

,,
a
. 

son de banque Hermand jeune, à Paris, était 0 ccuse 

voir fabriqué ou fait fabriquer vingt-quatre bilieis 

d'une importance de 20,000 fr. environ et d'avoir ta'
1 

ge desdites pièces fausses. Condamné en 1853 a q . 

années de travaux forcés par contumace, il s'était v ^ 

tairement présenté pour purge;- cette condamnation- ̂  

l'instruction à laquelle il fut soumis et aux débats, 1 

tint qu'il n'avait nullement profité du produit de ces ^ 

nombreux qu'il avouait. Il dit qu'étant épei dûment a ̂  

reux d'uue femme nommée veuve Bafigand, il aval ^ 

mis ces faux pour satisfaire aux besoins des dépe
 g

^ 

sa maîtresse, et il la représentait comme ayant ete^ ^ . 

gatrice des crimes par lui commis et comme ci 

seule profité. ' ,, . g'^n-

C'est en présence de ces allégations que les
 dui

?
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soulin
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gagèrent. La dame Baligand fut entendue, et
 el

't
at)l0I1

; 

qu'il n'y avait jamais eu d'intimité entre elle et , 

qu'elle s'était bien «perçue qu'il avait pour elle une^ ^ 

do passion, qu'il avait exprimée en prose et m 

vers, mais qu'elle n'y avait jamais répondu, pa • ̂
 lu

; 

cet homme, disait elle avec une sorte de niepn , cet homme, 

convenait pas. 

Oa lui demanda si elle n'avait jamais écrit a * ^
g Elle le nia. Si elle ne lui avait pas fait des condmoa ^ ,
e 

di* 
dit que non. Et ce lut alors que M. le président ^ , 

passage d'une lettre par elle écrite, dans laquelle 
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!a un amant, je veux qu'il ait | lais-Royal, deux boutons d'oreilles en brillants du prix de 
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,à cour dut renvoyer l'affaire a une 

îsmt bien, qu'il soit riche ; enfui gu'»/ 

and, comme témoin, ne di-

"vérité, 

r 

t »ftrès une longueet minutieuse înslruc-

) bu '' rnr«it de nouveau devant le jury. C'est 
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mant de son choix, 
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 iTfenseur M' Lachaud. 
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 , sontassisesdeux femmes, la fille et la more. 
M.

llû
 'a veuveBaligaod.elleatrentc-huit ans.son 

K^.^is'ti nKué et sa physionomie agréable sans 

leU
e est de bon goût; sur une robe de soie 

r • un mantelet de même étoffe, garni de ga-

r&r Z. son chapeau gris et noir est d une lorme 

) rte des gants gris d'une ex cuise frai-
glours; 

por 
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 la troisième accusée, elle se nomme 
:1

R raudic're, veuve Vandaine. Elle a sotxante-

n elle est loin de paraître avoir cet âge 
el16

 n elle est loin de paraître avoir cet âge ; elle 
s ' ' j,t vêtue et coiffée d'un bonnet de forme an-

t pour défenseur M* Nogent Saint-
^frïde rubans bleus 

adetix accusées ont 

"^ge du ministère public est occupé par M. Goujet, 
-général 

a
 lui attribué de vingt-quatre mandats ou bil-

l (je^divers endossements ayant pour but de faciliter 

ute M- ' e procureur _ 
miment l'acte d'accusation présente les faits de 

ÏC 'CI''Cire et comment il fait à chacun des trois accu-
^'

p
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rt
 de responsabilité qui lui revient: 

I P arrêt de la chambre des mises en accusation du 

' er 1853, le nommé Fanion, teneur de livres, de-

l'''
,nV

f à Pans, a été renvoyé devant la Cour d'assises 
f̂ Mue sous'l'accusation d'un grand nombre de faux 

* J .Jaurès de commerce, résultant de la fabricatiou et 

i l'usage 

nidations de ces effets. Fanion, qui avait réussi a 

j beraux poursuites, a été condamné par contumace 

' ■ "
 ans

 ,1e travaux forcés; mais arrêté poslérieure-

''
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e
t soumis à un débat contradictoire, cet accusé, 

se
 reconnaissant coupable, a déclaré avoir pour 

' ire dans la perpétration des faux par lui commis, 

X Vandaine, veuve Baiigand de la Feuilliez, aujour-

i àaée de trente-huit ans, et pour un seul de ces faux 

n.ère de cette femme, la veuve Vandaine, âgée de 

ynle-quatoize ans. Ces révélations ont déterminé la 

'tir d assises à surseoir au jugement de Fanion, qui se 

«îiiait d'ailleurs au ministère public pour demander le 

pvoi de 1 affaire à l'instruction, et ce renvoi a été or-

loonc par an èt du 23 août 1854. 
. Développant, dans ses interrogatoires devant le juge 

finslrticlion, les faits arliculés par lui à l'audience de la 

four d'assises, Fanton a prétendu qu'ayant été dans les 

Bines de la plus intime liaison avec la veuve Baiigand, 

a lui avait inspiré la passion la plus folle et la plus 

peugle, c'était sur les instantes provocations de cette 

tome, et pour acheter la continuation de ses bonnes grâ-

-v qu'il s'était rendu coupable des faux nombreux qui 

n sont justement reprc±és; que ces faux avaient été 

Rtnrnis par lui daus le domicile et en présence de la 

'sive Baiigand, à qui il en avait remis le produit, s'éle-

wt à 20,000 fr. environ. 

« Fanion ajoute que, pour ce qui le concerne particu-

rn-' u', un des chefs d'accusation dont il est l'objet, à 

poir, la fabrication de la fausse traite de 1,932 fr. 50 c, 

■ce d'Elbrtif le 7 février 1852, sur le sieur Hermand, 

iwdiand confectionneur, à Paris, alors son patron, et 

ponant la signature Perelle, ainsi que trois endossements 

«blanc et un pour aéquit signé des faux noms Perelle, 

Du|>on-, Leroy et Barthélémy, il avait l'ait écrire te corps 

: -ta lettre par un écrivain public et y avait apposé, tant 

tibss qu'au dos, et sous les yeux de la veuve Baiigand, 

• faussa surnature Perelle, et laissé cette traite entre 'es 

•uns de celte femme, qui la lui avait montrée le lende-

wiu revêtue des autres fausses signatures Dupont, Le-

| et Barthélémy, fabriquées par elle ou par un tiers, en 

«i disant qu'elle se chargeait personnellement d'en faire 

Relier le montant. Fanton dit encore que, dans ce but, 

•près avoir travesti sa mère, la veuve Vandaine, d'après 

'^'elle-même lui avait raconté plus tard, en rempla-

M le bonnet que portait habituellement cette femme par 
a

 de ses chapeaux, elle l'avait envoyée déjeuner dans un 

tarant de la rue de la Poterie, en lui donnant pour 

wuciion de charger un des garçons de l'établissement 

er chez Hermand, quai de la Mégisserie, 68, pour fatt-
0cr

 la traite. Euiiii, le nommé Fanton a aussi déclaré 

f° les choses s'étaient ainsi passées, qu'un jeune homme 

:. ant toute l'apparence d'un garçon d'office était venu, 

"
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 la matinée du 13 lévrier 1852, dans le magasin du 

j *ur Hermand, où il se trouvait déjà en qualité de te-

•M délivres de la maison, et que ce jeune homme avait 

M-'Seuté la traite à la dane Hermand, que celle-ci lui en 

j «t aussitôt compté les fonds, lesquels, rapportés à la 

I ,•
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e Vandaine, avaient été remis par cette dernière à sa 

L". ̂ 'articulations de Fanton ont été en grande partie 

■^'uees par l'instruction supplémentaire à laquelle il a 
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 trma étrangère, au dos de 
y '~ Perelle, les trois fausses signatures Dupont, Le-
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y- Une. première expertise qui avait altri-
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6C0 francs. Ou la voit encore, le surlendemain 15 mars, 

acheter et payer comptant dans le magasin des sieurs 

Fraisnais et Gramagnac, rue de Richelieu, un châle des 
Indes du prix de 1,500 francs. 

K Dans le cours du môme mois et dans les premiers 

jours du mois suivant, elle dégage ses effets du Mont-de-

Piélé, achète des meubles, acquitte des dettes pour une 

somme d'environ 7.0CO francs, dont 1,500 francs notam-

ment remboursés au sieur Lefnègue, et fait au comte de 

Labarihe un prêt de 3,200 francs, qualifié plus tard, par le 

Tribunal correctionnel et par la Cour, de prêt sur gages, 

entaché d'usure, ei pour lequel elle encourt une condam-

nation à 500 francs d'amende (arrêt du 7 juillet 1853). 

D'où provenaient et comment étaient venues dans les 

mains de la veuve Baiigand des sommes aussi impor-
tantes? 

Fanton affirme qu'elles étaient le produit des faux com-

mis par lui à l'instigation de celte femme. La veuve Bili-

gand le nio et prétend qu'une partie de cet argent lui ap-

partenait légitimement, et que l'autre provenait d'em-

prunts qu'elle a indiqués, mais dont elle a eu besoin de 

rapprocher les dates et d'enfler singulièrement les chiffres. 

Une chose, quoi qu'il en soit, est demeurée constante, c'est 

sou état de pénurie qui, antérieur au 13 mars, cesse tout-

à-coup le lend< main comme par enchantement pour faire 

place à des ressources qui lui permettent, après avoir dé-

pensé une dizaine de mille francs, de subvenir aux frais 

d'un voyage de quatre mois en Italie. 

«Ici se place un fait qui u'a pu, à la vérité, être suffi-

samment étab i par l'instruction, mais qu'il n'est pas pos-

sible pourtant de passer sous silence. 

« Epouvanté de son crime et de ses conséquences pro-

bables, Fanton, dès le 15 ou 16 mars, quittait Paris et se 

rendait à Lyon, où la vetrve Baiigand devait, assure-t-il, 

venir le rejoindre, pour de là aller ensemble tenir un hô-

tel garni en Italie. 

« Cette femme, en effet, selon l'accusé, l'aurait rejoint 

à Lyon, mais au lieu de le suivre en Italie, elle l'aurait 

excité à partir seul, à fuir devant des poursuites immi-

nentes, lui disant et lui faisant croire que la justice avait 

fait une descente chez elle, et y avait saisi les sommes 

importantes qu'il lui avait laissées en quittant Paris. Puis 

eile aurait repris le chemin de la capitale, non sans trou-

ver encore le moyen de lui arracher 1,000 fr., sur les 

2,000 fr. qu'il avait emportés ; seul argent, selon lui, qu'il 

avait eu des 18.900 fr. dont il a été parlé plus haut. 

« La veuve Baiigand ne nie pas qu'elle soit allée à 

Lyon, mais elle donne à ce voyage une date postérieure 

de plus d'un mois à l'époque où Fanton avait déjà quitté 

cette ville pour se rendre en Suisse, et de là en Piémont, 

et elle lui assigne pour unique cause le désir de revoir une 

sœur malade et décédée depuis. 
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« On n'a pu retrot versa trace à Lyon, dans l'hôtel où 

elle prétend être descendue. Au mois de mai su'vant, 

la veuve Baiigand quittait Paris de nouveau pour se ren-

dre, avec un jeune Grec nommé Métaxas, son amant, en 

Italie, d'où elle ne revenait qu'au mois de septembre. 

« Il nous reste à par ler du fait relatif à la fausse traite 

Préville de 1,932 fr. 50 cent., objet, comme nous l'avons 

dit, d'investigations particulières dans l'instruction, sur 

lequel la lumière ne s'est faite que fort tard, mais qui, 

grâce aux soins et à la persévérance qu'y a apportés M. le 

juge d'instruction, a acquis aujourd'hui l'éclat de l'évi-

dence. 

« Ou se rappelle que cette traite, prétendue tirée par 

un sieur Perelle, négociant àElbeuf, sur le 6ieur Hermand 

jeune, avec lequel Perelle était en relations d'affaires, fut 

présentée à remboursement, le 13 février 1852, à la dame 

Hermand par un inconnu, que cette dame et son commis, 

le sieur Stanolé, présent au paiement, avaient signalé 

comme un jeune homme âgé d'environ vingt eus, im-

berbe, vêtu d'ut gilet S manches et d'un tablier bleu à 

bavette, et ayar me t rviette à la main, costume qui 

paraissait s'appl jer à m garçon do cuisine ou d'office. 

Fanton, de son coté, qui était également présent lors du 

remboursement de la traite, et qui même avait été con-

sulté par la dame Hermand sur !e point de savoir si 

l'on devait ou non la payer, Fanton donnait de l'inconnu 

le. môme signalement, ajoutant les détails relatés plus 

haut, et qu'il disait tenir de la bouche même de la veuve 

Baiigand. 

« C'était don,;, selon toute vraisemblance, un garçon 

du restaurant de la rue de la Poterie, tenu alors par le 

sieur Zeude, qui avait dû aller toucher la traite, et lui 

seul dès lors pouvait dire de qui il avait reçu cette mis-

sion. Mais, lois de l'instruction, Zeude n'exploitait plus 

l'établissement, et les quatre garçons qu'il avait eus à son 

service étaient dispeisés, il avait oublié jusqu'à leur nom. 

L'un d'eux, cependant, Edouard Delaporte, retrouvé à la 

Maison dorée, indiquait un nommé François comme celui 

qui avait fait la commission dont l'avait chargé, disait De-

laporte, uno jeune dame, La dame Zeude, après avoir ras-

semblé ses souvenirs, confirmait la déclaration de Dela-

porte. Mais François Buzy, découvert après beaucoup de 

recherches dans un petit vidage des environs de Mont-

médy, niait énergiquement le fait. 

« La veuve Baiigand, en qui Delaporte croyait recon-

naître la jeune dame dont il avait parlé, et la veuve Van-

daine, sa mère, ne niaient pas moins énergiquement, de 

leur côté, la part et le rôle qui leur étaient attribués 

dans cette affaire, lorsque, le 9 février dernier, la veuve 

Vandaine, se présentant spontanément devant M. le juge 

d'instruction pour rendre, disait-elle, témoignage à la 

vérité qu'elle avait jusque-là dissimulée à la justice, vint 

lui confirmer que c'était bien elle qui, le 13 février 1852, 

était allée déjeuner dans le restaurant de la rue de la Po-

terie, et qui avait chargé le garçon d'office d'aller toucher 

pour elle chez le sieur Hermand, la traite Perelle, dont le 

garçon lui avait rapporté les fonds. Mais elle affirmait en 

même temps que c'était Fanton lui-même, et non pas sa 

fille, la veuve Baiigand, qui lui avait confié cette traite 

pour en faire opérer, de la manière qui vient d'être dite, 

le remboursement, ajoutant que c'était à Fanton qu'elle 

avait remis les fonds reçus par elle, et protestant de son 

ignorance de la fausseté de la traite. 

« Au milieu de ces perplexités de l'instruction, la de-

meure du garçon d'office, qui avait le prénom de Jules et 

qu'on croyait décédé, fut enlin découverte, et Jules Choi-

son, appelé comme témoin, déposa qu'il se rappelait très 

bien qu'à l'époque qui lui était indiquée, et pendant qu'il 

était au service du restaurateur Zeude, il avait été chargé 

par une dame d'un certain âg'j, qui déjeunait dans réta-

blissement, d alier toucher pour elle, chez un marchand 

de draps du quai de la Mégisserie, una traite dont illuiavait 

rapporté les fonds. Confronté avec la veuve Vandaine, le 

témoin déclare la reconnaître par aitemenl pour ^tre la da-

me dont il avait parlé. Et ce point, aujourd'hui, ne peut 

plus être mis en doute, puisque la veuve Vandaine s'est 

dénoncée elle-même. Mais le témoin et l'accusée ne sont 

pas d'accord sur un fait qui a une grande importance 

dans le procès, parce qu'il est la preuve de la siocirité 

des révélations faites par l'accusé Fanion. 

« Le témoin soutient que, dans la circonstance dont il 

s'agit, la veuve Vandaine était (comme l'a dit Fanton) 

coiffée d'un chapeau, tandis que celie ci affirmé n'avoir 

jamajs porté de su vie une pareille CQiffurtjs Or, la déposi-

tion d'un témoin, complètement désintéressé djns le dé-

bat, mérite certainement plus de contianee que l'allégation 

contraire d'une accusée ; et si la veuve Vandaine, pour 

remplir le rôle dont elle s'était chargée, s'est, contre son 

usage, affublée d'un chapeau, ce fait prouve deux choses: 

l'une, qu'elle avait conscience de la complicité qu'elle as-

sumait sur elle ; l'autre, que c'est de sa fille et non de 

Fanion qu'elle teuait la traite, puisque sa hMe seule avait 

pu lui fournir le travestissement à l'aide duquel la veuve 

Baiigand espérait sans doute faire disparaître plus sûre-

ment les traces du crime. Ces deux femmes, par consé-

quent, avaient connaissance du faux qui avait été com-

mis; et en faisant sciemment usage de la pièce fausse, 

eiles prenaient une part directe à ce crime, dont la veuve 

Baiigand s'éiait rendue doublement la complice, puisque 

c'est elle seule qui en a recueilli les fruits. 
« Nous avons déjà mentionné la condamnation correc-

tionnelle encourue par celte accusée. Mais ce n'est pas 

seulement sur sa probité, c'est sur ses mœurs que la 

procédure fournit les plus tristes renseignements. 

» Douée de charmes extérieurs, elle réussit d'abord à 

se faire épouser par le comte Baiigand de la Feuilliez, jeu-

ne officier de dragons, qui conclut ce mariage contre le 

gré de sa famille. 

« Devenue veuve, quoique mère de trois enfants, elle 

se fit entretenir par un riche négociant de la Côte- d'Or, et 

deux 6lles jumelles sont restées le fruit de cette liaison. 

« Elle eut ensuite pour amant ce jeune Grec dont nous 

avons parlé, fils du général Métaxas, des îles Ioniennes, 

un jeune homme de dix-sept ans, que son père avait en-

voyé étudier la médecine à Paris. Or, de celle liaison, qui 

comme toutes les liaisons de ce genre coûta à la famille 

d'énormes sacrifices, et fut pour eile la source d'amères 

douleurs, est encore née une fille. 

« Et à ce propos, nous devons relever un fait qui four-

nit une nouvelle preuve de la sincérité de Fanton et de 

l'exactitude des informations données par lui à la justice. 

Dans une note remise par cet accusé à M. le juge d'ins-

truction, il avait avancé que la veuve Baiigand avait eu 

une petite fille de son commerce avec le jeune Métaxas, 

et, précisément dans un fragment, produit par la veuve 

Baiigand elle-même, de sa correspondance avec ce jeune 

homme pour établir qu'elle avait été le rejoindre en Ita-

lie|en mai 1852, on trouve le passage suivant, relatif à 

cet enfant : « Au nom de Dieu, lui écrivait Métaxas, faites 

ce que vous pourrez pour payer la pension de ce mal-

heureux enfant, et envoyez moi le reçu. » 

On fait retirer les témoins, et, parmi eux, on remarque 

avec peine les deux filles de l'accusée Baiigand, toutes les 

deux fort jolies, et portant de jeunes et fraîches toilettes. 

M. le président interroge les trois accusés. Fanton re-

produit le système que nous avons fait connaître. Quant 

a la veuve Baiigand, elle persiste à déclarer que les dé-

penses qu'on lui oppose ont été faites, non avec l'argent 

que les billets faux ont produit, mais avec l'argent prove-

nant d'emprunts faits par elle. 

La veuve Vandaine,, après avoir par deux fois nié dans 

l'instruction qu'elle eût touché le billet de 1,900 fr., con-

vient à l'audience qu'elle a reçu l'argent de ce billet. Seu-

lement elle nie le chapeau qu'on lui donne pour faire cette 

opération, et elle n'avoue qu'une fanchon de dentelle noire 

« qu'on aura prise, dit-elle, pour un chapeau. » 

L'audience s'est terminée par l'audition de quelques té-

moins, et elle a été renvoyée à demain pour la suite des 

débats, le réquisitoire, les paidoiries et le verdict. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 AOUT. 

Les explications, fournies par les marchands prévenus 

de tromperie envers leurs pratiques, sont presque inva-

riablement les mêmes; pourtant, dans le nombre, il s'en 

trouve d'étranges. 

Voici aujourd hui la femme Surugue, marchande de 

vin, 80, rue d'Amsterdam, qm comparaît devant le Tribu 

nal correctionnel pour mise en veute de vin falsifié; on a 

trouvé sous son comptoir trois bouteilles de vin mélangé 

d'une grande quantité d'eau -, elle dit pour raison :« Ces 

bouteilles étaient destinées à mon mari pour qu'il boive 

moins de vin; si elles eussent été pour les pratiques, je 

n'aurais pas mis autant d'eau. » 

Le Tribunal l'a condamnée à 50 fr. d'amende. 

Vient ensuite le sieur Musson, boulanger, 4, rue des 

Fossés-Saint-Victor; il est prévenu de tromperie sur la 

quantité; il a donné à un enfant 100 grammes de pain en 

moins sur 2 kilos qui lui étaient demandés; c'est vrai 

dit-il, mais j'ai donné à l'enfant un gâteau. 

En effet, répond M. le président, vous lui avez donné 

un vieux gâteau qui n'était plus vendable et qui, d'ail-

leurs, pesait vingt grammes; reste encore quatre-vingts 

grammes de déficit. 

Le Tribunal le condamne à 60 francs d'amende. 

On été condamnés à la même audience : 

Le sieur Boulanger, cultivateur, à dix jours de prison et 
francs d'amende, pour avoir mis eu vente sur le marché de 
Vincennes , comme bottes de foin, des bottes d'herbes en fer-

-mentaliou recouverte d'une couche de foin.— Le sieur Duvol-
let, marchand de combustibles, rue Vanneau, H, à trois 
jours de prison et 16 fr. d'amende pour délicit de 17 kilos 5 
hectos de tourbe, sur 100 kilos vendus. — Le sieur Absous, épi 
cier à Montmartre, rue Florentine, 16, à six jours de prison ut 
25 fr. d'amende, pour avoir sciemment fausse ses balances en 
augmentant de 25 gr. le poids du plateau destiné à recevoir la 
marchandise, par l'adjonction, sous ce plateau, de deux pièces de 
monnaie. — Le sieur Bosc, marchand de vins, rua de la Cité, 
43, à 60 fr. d'amende, pour mise en vente de boissons fais! 
fiées. — Le sieur Mouquin, distillateur, rue Saint-Antoine, 16_ 
à 25 fr. d'amende pour déficit de 10 centilitres sur 2 litres de 
genièvre vendus. — Le sieur Munier, marchand de vins, bou-
levard Pigale, 24, à Montmartre, à 40 fr. d'amende, pour dé 
ficit de 15 centilitres de vin sur'3 litres vendus. — Et le sieur 
Pilé, marehand.de vins, chaussée de Clignancourt, 49, à 
Montmartre, à 40 francs d'amende, pour déficit de 8 centili-
tres de vin sur un litre vendu. 

— Un enfant de douze ans, Claude Afguiche, compa-

raît devant le Tribunal correctionnel sous la prévention de 

mendicité et de vagabondage. 

Dans la nuit du 7 au 8 de ce mois, il était trouvé cou-

ché contre le mur d'une maison rue de la Mare, à Belle-

ville, et conduit au bureau de police. 

Claude ne nie pas les deux délits qui lui sont reprochés, 

et voici comment il explique qu'il ait été conduit à les 

commettre. 11 est né en Savoie, d'où son père et sa mère 

l'ont amené à Lyon ; sa mère est restée à Lyon, -il ne sait 

dans quelle maison ni dans quelle partie de la ville. Son 

père l'a* emmené à Paris, d'où il est bientôt reparti, le lais-

sant à un de ses oncles qui l'a conduit en Picardie. Là, 

son oncle l'a abandonné sans ressources, et il y avait huit 

jours que, mendiant sur la route, il était arrivé à Paris 

quauJ il a été arrêté. 

M. le substitut Baret du Coudert a appelé l'attention du 

Tribunal sur cet enfant d'origine étrangère, perdu au mi-

lieu de Paris; il a demandé une remise à quinzaine, dans 

l'espérance que la publicité donnée à sa position provo-

querait la réclamation de ses parents ou de quelque per-

sonne charitable. 

Le Tribunal, présidé par M. Gallois, s'est associé à la 

pensée de M. le substitut, en remettant la cause à quin-

zaine. 

) — La femme Lioux, portière, 17, faubourg Saint-Denis, 

et la femme Chapon sont prévenues d'attentat aux mœurs ; 

celte dernière est, en outre, prévenue d'abus de confian-

ce et d'escroquerie. 

Le principal témoin est une jeune fille de dix-neuf ans, 

Delphine Lange, ouvrière frangière. Voici ce qui résulte 

de sa déposition : elle venait d'entrer, comme locataire, 

dans la maison dont la femme Lioux est portière, lorsque 

cette femme, tout en causant, lui dit : .< Vous êtes jolie, 

vous ne gagnez, pas de quoi vivre; vous feriez bien mieux 

de ptendre un protecteur, comme la dame du second. » 

La jeune tille repoussa ces perfides conseils. 

Quelques jours après, la femme Lioux lui proposa de 

lui faire dire sa bonne aventure par une devineresse très 

habile; Delphine accepta. La devineresse, c'était la fem-

me Chapon, espèce de vieille bohémienne qui a biéfl tout 

le physique de l'emploi. 

Après avoir consulté les cartes et le marc de café, la 

sorcière dit à la jeune fille : « Ma belle enfant, il faut que 

vous preniez un prolecteur; un petit brun, représenté 

par le valet de pique, vous sera préseuté par une femme 

blonde, représentée par la dame de carreau ; il faudra 

l'accueillir. » (Or, la portière est blonde, et la dame de 

carreau signifie, sans doute, la dame du vasistas.) 

Toutefois la magie ne suffisHit pas pour faire le bon-

heur de Delphine Lange, il fallait avoir recours aux reli-

gions nouvelle et antique : les neuvaines et les sacrifices
-

La sorcière lui demanda 10 fr. pour les neuvaines, 50 c. 

pour un cierge et 1 fr. 50 c. pour acheter des pigeons qui 

devaient être immolés. 

Eu outre, pour que les prières et le sacrifice fussent 

efficaces, il fallait à la sorcière un effet qui eût été porté 

par la personne pour qui étaieut faites ces prières et ce 

sacrifice. La confiante jeune fille donne son lalma, de plus 

les 2 fr. pour le cierge et les pigeons; quant aux 10 fr., 

elle ne voulut les donner qu'après uno réussite parfaite, 

laquelle réussite était un mari (car elle ne voulait pas 

d'un amant). 

En attendant le résultat, la portière allait tous les ma-

tins voir Delphine, et obtenait d'elle quelques sous, avec 

lesquels, a dit cette jeune fille, la devineresse allait se gri-

ser d'eau-de-vie ; elle lui soutira ainsi jusqu'à 8 francs. 

En attendant le mari, la portière continuait à tourmen-

ter la jeune pour qu'elle prît un protecteur ; un jour, elle 

'ui apporte la lettre suivante qu'un monsieur lui avait 

6oi-disant remise, et dont il attendait la réponse, réponse 

pour laquelle, si elle était bonne, il donnerait 5 fr. à la 

portière. 

Voici cette lettre, lue à l'audience par M. le président; 

on verra que son style et son orthographe sont peu di-

gnes de l'auteur, dont le nom est précédé d'une particule 

de noblesse : 

Mademoiselle, 
Ayant eu le plaisir de vous voir passer plusieurs fois dans 

la rue, je vous ai suivie sans oser vous parhr, cioyant un re-
fus. Vous ayt'iit suivie hier, j'ai vu votre demeure; crayguanî 
de vous compromettre, je n'ai pas voulu vous suivre jusque 
chez vous, car j'yguorais si vous étiez seule? D'à pi è; lus ren-
seignements que j'ai pris de vous à votre concierge, je sais 
que vous êtes libre. 

Aussi quel fut mon bonheur d'apprendre que vous étiez 
seule comme moi. Je sais, Mademoiss'le, sans vous, que je 
ne puis vivre depuis que j'ai eu le p'aisir de vous apperce-
voir; pardonnez-moi mille fois, mademoiselle, la liberté que 
je prends de vous écrire ces quelques lignes, car elles vous 
sont dictées par un homme d'honneur qui veut vous rendre 
heureuse et faire votre bonheur. Oui, mademoiselle, je le sens 
que vous me manquez à la vie. Oh ! lai ez opérer, mademoi ■ 
selle, que vous m'aimerez. Si vous nv

 J ouviz uas damour, 
ayez au moins de l'estime et de l'amitié pour moi, c'est tout 
ce qu'un homme de mon âge peut espérer. 

Ma lettre doit vous paraître ridicule, mademoiselle, elle 
vous e ! cependant dictée par l'amour le plus vrai et le plus 
sincère. 

Je vous demanderai donc une entrevue. Si vous ne voulez 
pas m'en donner d'autres, donnez-m'en donc une, queje puis-
se m'expliquer. Si ma conversation ne vous plaît pas, vous 
sen zl bre de ne pas me recevoir. Vous potiviz me recevoir 
sans crainte, mademoiselle, je vous jure de me conduire en 

Jiotume d'honneur. Pardoum z-moi, mademoiselle, si je n'ai 
pas mis volie nom sur l'adresse, car, dans la précipitation, je 
ne l'ai pas demandé à votre concierge. 

En attendant, mademoiselle, la réponse, car j'ose espérer 
qu'elle sera favorable, 

Je vous salue, votre tout dévoué serviteur, 

DE BASION. 

Or, ce M. de Bamon, qui, à son âge, ne peut espérer 

que de l'estime et de l'amitié, n'était autre que le fils de la 

portière, auquel on aurait, sans deute, substitué un pro-

tecteur sérieux si la jeune fille eût accepté. Mais elle n'ac-

cepta pas ; de là, grande colère de la part de la portière, 

qui réalisa la menace qu'elle avait déjà faite à Delphine ; 

elle lui fit donner congé. Telle est, en substance, la dépo-

sition de celle jeune fille. 

La femme Lioux nie formellement toutes ces alléga-

tions -, elle prétend que M 11 ' Lange veut se venger de ce 

qu'elle lui a fait donner congé. « Oui, certainement, dit la 

femme Chape i, c'est pour se venger*» 

M. le président : C'est pour se venger de la femme 

Lioux qu'elle vous accuse ? 

La femme Chapon : Certainement parce que mam* 

Lioux et moi nous sommes payses, car certainement tout 

ce que dil cette demoiselle c'est des menteries ; elle m'a 

donné en tout 30 sous de bonne volonté et un vieux talma 

pour m'en faire un pantalon, parce que moi je porte des 
pantalons de dessous. 

M. le président : Vous ne faites pas d'autre métier que 
de dire la bonne aventure? 

La prévenue : Moi?... ah ! ciel de Dieu, c'est tout sim-

plement pour rire 5 je n'en fais pas mon état; elle a inventé 
tout ce qu'elle dit. 

M. le substitut : Pourquoi voulez-vous qu'elle invente 

tout cela? H n'y a qu'une bohémienne comme vous qui 
invente. 

t
 La prévenue : Ah! ciel de Dieu, mais demandez des 

renseignements un peu voir, si on peut dire le moindre 

cheveu de ma personne ; je vous demande un peu, sacri-
fier des pigeons! 

M. le président : Vous les aurez mangés. 

Le Tribunal, faute de preuves suffisantes, acquitte les 
deux prévenues. 

La femme Chapon, avec effusion : Merci bien. 

- M. le président : Oh ! il n'y a pas de remei ciments. 

La devineresse adresse à la jeune Lange un rire ironi-
que et sort avec les gardes. 

— M. Pierre Ferron, âgé de trente-six ans, membre 

de la Légion d'honneur, employé des douanes à Bor-

deaux, détaché et envoyé à Paris pour visiter et étudier 

l'Exposition univertelle des produits de l'industrie vient 

d'être victime d'un accident bien déplorable. Hier à la 

tombée de la nuit, vers huit heures du soir, après une 

journée de lourde chaleur pendant laquelle le thermomè-

tre s'était élevé à 30 degrés 5[10*,M.Ferron était alléavec 

quatre de ses amis se baigner en pleine rivière entre les 

ponts d Aima et d Iena ; à peine s'était-il avancé do quel-

ques brasses au large qu'il disparut sous l'eau et fut aus~ 

sitôt entraîné par ls courant fort rapide en cet endroit. 

Ses amis se mirent immédiatement à sa reehfcrclie et fouil-

lèrent le leuve dans tous les environs, mais inutilement. 

Un peu plus lard, un marinier, remontant le courant dans 
un bachot, apercevait un corps hum; in qui venait de re-

monter à la surface, et il s'empressait de le saisir et de le 

porter sur la berge ; ce corps était celui de M. Fen ou. 
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Malgré le peu de temps qui s'était écoulé, cet infortuné 

était déjà entièrement privé de sentiment; des secours 

empressés lui furent prodigués sur-le-champ, mais sans 

succès; l'asphyxie était complète, et il fut impossible de 

le rappeler à la vie. Après que le commissaire de police 

de la section des Champs-Elysées eut constaté la mort ac-

cidentelle, les amis de M. Ferron firent transporter le 

corps à son domicile momentané, rue de la Comète, pour 

le faire inhumer. Ce triste accidenta causé la plus dou-

loureuse impression parmi toutes les personnes qui con-
naissaient M. Ferron. 

»•■*■* «lePartit da 24 Août 1S&5. 

m A/A { An ©omptanV, D" c. 66 20.— Baisse » 30 o. 
w
 ' 1 Fir.*ouraat — 66 30 — Baisse «10 c 

M . ;« | Au aosnpia-ût, D«c. 94 S0 - Baisse « 25 o. 
'"I Fineo«rant, — 94 45.— Baisse « 03 e. 

AU COMPTA». 

9 0(0 u 32 juin 

3 OiO (Emprunt). . . . 

— Ditol85S... 

4 0(0 ). 2i sept.. . . 

4 1(2 OlO j.22marg. 

4 \\i Or0 de 18f*2.. 

4 liî(>r0 (Emprunt). 

— Ditol855... 

66 20 | FONDS DE LA VILLE 

66 50 | Oblig.de ta Ville... 

67 10 | Emp. 2S millions... 

 | Emp. 50 millions.. . 

 | Emp. 60 millions. . . 

94 50 | Rente de la Ville.. . 

95 — | Obligat. de la Seine . 

95 50 | Caisse hypothécaire. 

, «TC. 

1060 

1075 

393 

Act. de la Banque. . . 3300 — | 

Gréait foncier. ..... 537 KO | 

jjociétégén.mofôl.. . 1160 — | 

Comptoir national.. j 

BONDS ÉTRANGERS. 

N'apl.(C. Rotsch.). . 110—1 

Eaip. Piérn. 1S50. . 85 — | 

— Oblig. 18i3... 52 — | 

Kcnto.S'qO 82 — | 

Turquie (emp. 1834) — — | 

Palaiedei'Industrie. 103 75 
Quatrecanaiu 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEUaS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. — 

Mines de la Loire. . . — 
Tissus de lia tëaberl . 

Lin Cohin — 

Comptoir Bonnard . . — — 

Docks- Napoléon ... . 193 — 

A TERME. 

3 0(0, 
3 0|0 (Emprunt) 

4 4{2 OrO 4831 

4 1(2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus Plui florn. 
Cours. haut. bas. cours. 

"66 15 "66 43 66 10 66 30 

94 50 94 50 94 45 94 43 

OSS3SXWS DZ FSB COTSS ATS J ARQBïT, 

SrJn4-Genn»in 870 — 

Paris à Orléans 1210 — 

Paris à Rouen 1290 — 

Rouen au Havre. .. . — — 

Nord 910 — 
Chemin de l 'Est.... 955 — 

Paris à Lyofl 1205 — 

Lyon à laîSôditerr. . 1300 -

Lyon à Genève ...... 685 — 

0u<*t 807 50 

j Paris àCaen et Cberb. 700 -

I Mïdi 712 50 

i Gr. central de Franc*. 032 50 

t Dnjou à Besançon. ... — — 

| DiepipeetFéramp. . . 377 50 

i Bordeaux à ia Teste. . 360 — 

] Strasbourg à BWt ... — — 

| Paris à Sceau* — — 

j Versailles (r. g.).... — — 

i Central Suisse — — 

Ancienne institution A. DELAVIGNE , rue des Fossés-Saint-

Victor, 33. Baccalauréat es-lettres et ès-sciences. Cours pré-
paratoires et cours annuels complémentaires. 

— L'expérience a constaté l'efficacité des eaux de toilette 

lustrale et leucodermine do J. P. Laroze, pharmacien, ruo 

Neuve-des-Peiits Champs, 20, à Paris, l a première conserve 

les cheveux, calme les démangeaisons de U lèle, enlève les 

pellicules; la seconde, pour les soins du visage, en dissipe les 
boulons, rugosités, rongeurs, calme le feu du rasoir. 

— OPÉRA. — Samedi, représentation extraordinaire des Vê-

pres siciliennes, chantées par M"* S. Cruvêlli, JIM. Gucymard, 
Obin, Bonnehéo, Boulot. 

— A l'Opéra-Comique, 32" représentation de Jenny Bell, 

opéra comique en trois actes de MM. Scribe et Auber. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui samedi, 2
e
 représentation du 

Bouffon du prince, avec M. Bouffé, qui ne doit plus donner 

que quelques représentations sur le théâtre des Variétés. Le 

Pâté de Canards et le Palais de Chrysocale complètent le spec-
tacle. 

— Au Théâtre impérial du Cirque, aujourd'hui samedi, 15. 

représentation de l'Histoire de Paris, c'est à-dire salle comble. 

— CHATAU BOUGE. — Aujourd'hui samedi, grande fête da 

nuit au profit des pauvres de Montmartre ; brillante illumina-

tion en verres de couleurs, partant do la barrière Roche-

chouarl, orchestre de danse el orchestre d'harmonie, exécu-

tion du God save the Queen par les deux orchestres; à 1 heure, 

grand feu d'artifice par Aubin. — Demain dimanche, grande 
fête. 

— Demain dimanche, au parc d'Asnières, grande fête: 

deux orchestres, cent musiciens, sous la direction de Marx. 

Illumination, jeux do toutes sortes et l'eu d'artifice. 

SPECTACLES Ml 2
5
 AOlJT 

OrtiiA. — Les Vè. rcs siciliennes 

FRAXÇAIS. — Le H.riag .i de Figaro. 
OIU RA Coiuo. E . _ Jonny B< li. 

THÉÂTRE ITALIEN. — Oresie. 

VAUDEVILLE . La Daine aux Camélia-- I,. r 
VA.UK,-ES . - Palais de chrysoe»!,, le iLuH\»\

lu W 
GYMNASE . - Madame André, Un Poète j

nc
n J

U

 l>ri.,> 

PALAIS-ROTAL - L I S Précieux, le lion, )™Z?J I
e
 Cl L 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. '
 Ue

"s Pa,
a
'^; 

AMRICU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 

GAITS. — Le Sergent Frédéric, les Modes de PB 

Tu ZAÏRE iMPÉRiAi no CIROUE. — L'Histoire dp i>
Si

'°««ioi, 

COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or
 tar

is. ^
, 

FOL.IS.- Perine la Closière, Trois pour un Sf, crfl , 
DÎLASSÏMENS — Dzuig! Boum, boum! ■ 

LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc Boisy p
ar

i-

FOLIES NOUVELLES . —Barbe -B
!
eue,Oyaysve A

 LT

*°P P<»u* 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Los n!°

Urf
'HW 

le Itève d'une Nuit d'été, Pierrot clown ' Àr|p
JUX

 ^'«w!!' 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres t
 b"C» 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours '
 LE,

H^; 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous le» H°'
S
 '"«N 

lundis. "'ujantj^ 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens 8) —. T 

à huit heures. '
 Usle

Sso-

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanor, » 
jeudis et samedis.

 es
, nn

t(
i 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les A 

lundis, mercredis et vendredis. titru
w 

Ventes immobilières, 

tnmu ËÏ ïtToras M IMAMS. 

BIENS EN NORMANDIE. 
Etudes de M* BAZAU, avoué au Havre, et de 

5ï e
 FAUQUËT, notaire à Rouen. 

Vente sur licitation, par le ministère de M* 
Fauquet, en treize lots, 

Le 10 septembre 1853, i midi, en l'étude, à 

Bolbec, de 11
1
 EA8MEE, notaire, pour les dix 

premiers lots; et le lendemain 11 du même moi*, 

aussi à midi, en l'étude, à Rouen, dudit M" FAU-
QUET, pour les trois derniers, 

Des immeubles désignés en l'insertion légale 

faite au Courrier du havre, le 16 août, sur les 

mises à prix y indiquées, s'élevaut ensemble à 

222.500 fr., et dont les principaux articles sont : 

5« Lot. HOl l.n et FERME situés à Bolbec, 

et, par extension, sur Gruchet le-Valasse. 

Mise à prix : 34,000 fr. 

8° Lot. FERME située à la Fresnaie. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

9e Lot. Autre FERME au même lieu. 

Mise à prix : 23,C00 fr. 

10» Lot. FERME située à Sairt-Eustache-la-
Forêt. 

Mise à prix : 22,000 fr. 

11% 12
e
 et 13' Lots. Trois portions de TER 

BAIN, formant une superficie de 40 hectares 15 

ares, situées en la commune du Grand-Queviliy 

près Rouen, sur la mise à prix, pour chaque por 

tion, de 25,000 fr. 

S'adresser à Me HA5EAU, avoué au Havre, 
poursuivant la vente; 

A SI* HROCAS, avoué au même lieu, colici-
tant; 

A M" FAUQUET, notaire à Rouen, chargé de 
procéder à ladite vente; 

Et à M' LASXEE, notaire à Bolbec. (5041) 

FORGES ET MINES DE HOUILLE 
Etude de M* Lelièvre, avoué à Laval (Mayenne). 

FORGES UUPORT-BU1EEET, arrondis-

sements de Laval (Mayenne) et Vitré (Ille-et- Vi-

laine), à vendre prochainement, en plusieurs lots, 

Par M" AMCîOT et FHIJHV.V notaires à 
Paris. 

Cette belle propriété comprend forges, fonderie, 

deux hauts-fourneaux, maisons d'habitation pour 

le directeur, les employés et ouvriers, magasins, 

cours, jardins, deux étangs, bois et fermes. 
Superficie, 4,177 hectares. 

Et MINES DE HOUIEEE de Saint- Pierre-

la-Cour et du Genêt, dont le centre d'exploitation 

est dans un bois dépendant des forges du Port-

Brillet, aussi à vendre prochainement, en un seul 

lot, par M" DUCHEM1N, FONTAINE et 

OU BOIS, notaires à Laval, avec tout le matériel 

industriel, maisons d'habitation, magasins, fours 

à chaux une ferme et plusieurs pièces de 'erre. 

Le chemin de fer de l'Ouest traverse cette pro-

priété et établit une station au Port Brillet. Il est 

actuellement terminé jusqu'à Laval, à 20 kilumè 
très du Port-Brillet. 

S'adresser pour visiter: à M. Marié, directeur 

de forges, et M. Saminn, directeur des miues; et 

pour les renseignements, à : 

1° M" ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88; 

2° M' FRESTHV, notaire à Paris, rue de 
Lille, 11; 

3" M' B .EIilÈ VR F, avoué poursuivant à Laval; 

4" M* Fay, avoué colicitant, à Lfvval; 

5° sa- nucBËiaiK, FONTAINE et »u-

BOSS, notaires à Laval. (4964)* 

COMPAGNIE FRANÇAISE 
D ÉCLAHIAGE PAR LE GAZ. 

Société Brtmton, Pillé t'J C 9 . 

Une assemblée générale extraordinaire, confor-

mément à l'art. 31 des statuts, aura lieu au siège 

social, rue du Faubourg-Poissonnière, 129, le 

vendredi 31 août 1855, à deux heures et demie. 

La réunion aura pour objet l'examen et l'appro-

bation, s'il y a lieu, des modifications qui sont né-

cessaires pour arriver à la transformation de la 

Société et à sa fusion avec les autres compagnies 

concessionnaires de l'éclairage par le gaz, dans 

les termes du traité approuvé par décret du 25 

juillet 1835, inséré au Moniteur du 27. 

Pour y êu-e admis, il faut être propriétaire de 

soixante actions nominatives, depuis trois mois 

antérieurement au jour fixé pour la réunion, ou 

de soixante actions au porteur, dont le dépôt au-

rait été fait à la caisse de la Société depuis le mê-

me laps de temps. (Voir la Gazelle des Tribunaux, 

le Droitei les Petites- Affiches du 31 juillet der-

nier.) (14347) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement do M
M

° Lacbapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

du Monthabor, 27, près les Tuileries. (14137)* 

T PUCES, T PUNAISES 
En employant la POUDRE DÉSILLE , la seule of-

rant un résultat incontestable sur tous les insec-

tes, R. POISSONNIÈRE , 8. fAffr ) Boîtes 1, 2, et 5 fr. 

(14212)* 

CIGARETTES IODÉES et IODOMÈTRE 

CHABTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 

I0G0LAT t 
DU D 1' FATERSON, 

A Paris, dans les Pharmacies : 35, 

*2. place Venilôme. — 10, " 

AMÉRICAIN 
dc NEW-TGEK (Ktttls-lnis), 

S^ss Genève. ph. dic-pi.. Ton-sillet, ti% Ph-
^§p? rewis ph. Picri; Napîes, ph. d'AmIrra; 
iS* Turin, ph. Dopa tris: Il ortie, p!». Desfdcri, 

ph.-dr. Pômpilî.— Madrid, Aleala, i! 

d'un tempérament faille ou déhilitp, &is\ 

rue Vivienne. 

carrefour de l'Od<>>in, — 295. rneSai 

Martin. — Marseille. ph.-dro£. Clapier. * S 

Alimentation des enfants, des convalescents et (les personnes t 

mie nourriture tonique el dicjeslivc est nécessaire. Il convient aussi pour consolide ■ les mierisons obtenues par Vit*- \ 
ploï des .'otioRB .. '.'ASTILLIÏS ASir:niCAi\i:g nu !)•" PATEUSOX , médicaments d'une efficacité prompte et Pure, dont l'iUMp 

est uni\ . .$«Hemui. repamlu. Ce chocolat est une application nouvelle des Produits Paterson, si anales par les inuy-
naux de médecir.S et ADMIS A L'EXPOSITION l NIYLRSELLÉ DE 1855. (Il ne se vend pas en pastilles). - Clique j 
tahlettc est accompagnée d'un prospectus anglo-français et porte le nom du U

r
 Paterson. — Prix des tablettes : I fr, 

et Z IV. — Dépôt central : Lyon, pl. des Tcn-cau*. 25 ; Londres, lïay-Market, 49. Nice, ph. anglaise, quai Masscna,2, 

Jl 

du Temple, à Paris,et dans les prine. ph.dep 

 àmif
1

-

VINS DElôœÂi^ 
Acceptés en paiement, on les vend beaur 

dessous du cours. Il y a d'excellents oi-dm'
1
"'" 

des médoc, maigaux, saint julien, 1 éo -. j 1 1

 E 

nir les goûter sans prévention avant midi cW5 
Lequoy, mandataire du vendeur, 12, rue Bleus 

 ' (14330)"'' 

^ETTOYAGElEn^ 
sur la soie, le velours, la laine, f-urtoutesleijioilj, 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS .l)lu^ï^:: ;;' 
(14240 * ' 
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Le 81 août courant, clôture de rémission des Obligations de la COM-

PAGNIE IMMOBILIÈI1E, au prix de #50 francs, remboursables à 

1,250 francs, rapportant 50 francs d'intérêts, et reposant, par privi-

lège, sur des propriétés qui représentent cinq fois la valeur du capital 
emprunté. 

i 

qui 

14, 

qu' 

été 
po 

n'é 

C'C 

m. %. m DE u untE-UN. 
lia publication légale des Actes rte Société est obligatoire dana la «AZETTE BBS TRIBUNAUX, LE RROST eî le aOURWAE «SÉWÉRAÏi D'AFFICHE». 

Veat*» Mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hOtel des Commi8«aires-Pri-
Baurs, rue Hossini, e. 

Le 25 août. 
Consistant en enclume, soufflets 

âe forge, marteaux, etc. (mi) 

Consistant en comptoir en mar-
bre blanc, bocaux, etc. (1732) 

A Paris, rue Pierre-Levée, 10. 
Le 25 août. 

Consistant en 1 bureau en noyer, 
12 étaux, 2 forges, etc. (1733) 

En une maison à Belleville, boule-
vard des Couronnes, 10. 

Le 26 août. 
Consistant en tables, fontaine, 

chaises, balances, etc. (172;) 

Sur la plaoe de la commune de 
Belleville. 

Le 26 août. 
Consistant en chaises, armoire, 

tables, jouets d'enfants, etc. (1728) 

Sur la place de la commune de 
BagDolet. 

Le 26 août. 
Consistant en chaises, armoire, 

tables, buffet, étaux, etc. (1729) 

En la commune d'issy, rue des 
Prés. 

Le 26 août. 
Consistant en armoire, chaises 

en noyer, fauteuil, elc. (1730) 

Bue de Flandre, no, à La Villette. 
Le 26 août. 

Consistant en tables, chaises, ca-
napés, bureaux, etc. ("3*) 

Sur la place de la commune d'Iyry 
Le 26 août. 

Concistant en i voiture à moel-
lons, i tombereau, elc. (1735; 

Sur la place de la commune 
d'Alforl. 

Le 26 août. 
Consistant en tables, bureaux 

fauteuils, chaises, etc. (1736) 

Sur la place publique de Neuilly. 
Le 26 août. 

Consistant en 1 harnais de tilbu-
et accessoires, etc. (1737; 

Place de la commune de La 
Yilletle. 

Le 26 août. 
Consistant en buffet haut et bas, 

table ronde ployante, etc. (173») 

Place de la commune de Neuilly. 
Le 26 août. 

Consistant en chaises, buffets, ta-
bles, œil-de-bœuf, elc. (1739) 

Place de la commune de La 
Villette. 

Le 26 août. 
Consistant en commode, armoi-

re, guéridon, piano, elc. (H4«) 

8n l'hôtel des Gommissaires-Pri-
seurs ,rueRo8sini ,6. 

Le 28 août. 
Consistant en comptoir, tables, 

armoire, chaises, etc. ('72»J 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M» 
Emile Fould, notaire à Paris, sous-
signé, qui en a la minute, et son 
collègue, le vingt-un août mil huit 
eent cinquante-cinq, enregistré, 

M. Joseph-Gustave JANVIER, né-
gociant en épieerie, demeurant à 
Paria, rue Rambuteau, 86, 

Et M. Jean-Pierre COURT1LLET, 
employé, demeurant aussi à Paris, 
rue Rambuteau, 86, et précédem-
ment 88, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour le commer-
ce en gros de salines, salaisons, 
oranges et fruits secs, dont la du-
rée a été fixée à dix ans et quatre 
mois, devant commencer à courir 
du premier septembre mil huit 
cent cinquante-cinq pour finir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-six. 

La raison de cette société est : 
JANVIER et COCRTILLET. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Rambuteau, 86. 

Il a été dit notamment : 
Que chacun des associés aurait 

la signature sociale, el qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour 
tes opéralions concernant la so-
ciété; mais que, néanmoins, toutes 
traites et billets tirés ou souscrits 
ne seraient valables qu'aulant qu'ils 
seraientrevêlus de la signature des 
deux associés; 

Que les achats et ventes se fe-
raient par l'un ou l'autre des as-
sociés indistinctement , 

Que M. Courtillet serait cepen-
dant chargé plus spécialement des 

affaires qui se traiteraient hors le 
siège de la société; 

Que toute opération d'une im-
portance de quinze mille francs et 
plus ne pourrait Être conclue sanB 

le concours et l'assentiment des 
deux associés. 

Pour extrait ; 
Signé : FODLD. (1942) 

1 RIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Failli tes. 

D8CI.ABATIOK8 DE FAILLITES. 

Jugement! du 23 AOUT 1855, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur VALLS (Léon), impri-
meur sur étoffes à Pnteaux, quai 
Impérial, 10; nomme M. Larenau-
dière juge-commissaire, el M. Thié-
baut , rue de la Bienfaisance, 2, 

s
yndic provisoire (N° 12598 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKBANC1BHS-

Sont limités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Pari», salle des as-
semblées ies faitlitet , MU . !et erian-
ciers: 

.VOOflNAJlONS 0E SYNDICS. 

Du sieur WILLERMY ( Isidore -
Constant), rue Poissonnière, 29, le 
29 août à 2 heures (N° 12590 du 
gr.) ; 

Du sieur BAUDOT (Juslin-Hec-
lor), peintre en bâtiments à la Mai-
son-Blanche, commune de Gentilly, 
route d'Italie, 47, le 30 août à 2 heu-
res (N" 12588 du gr.); 

Du sieur SAINT-GAUDENS (Fran-
çois), enlr. de bâtiments, rue des 
Vignes, 21, le 30 août à 12 heures 
1[2 («• 12587 du gr.). 

Pour assistera Rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFPIRMATIOHS. 

De la dame CAMBilONNE (Marie-
Anne-Flora Lambert), mde de nou-
veautés, boulevard des Italiens, 6, 

le 29 août à 10 heures i [2 (N° 11388 
du gr.); 

De la société CAMBRONNE et DU-
ROZIER, ayant pour objet le com-
merce de nouveautés, boulevard 
des Italiens, 6; ladite Rociété com-
posée de la dame Cambronne (Ma-
rie-Anne-Flora Lambert ) , et la 
dame Durozier ( Alexandrine-Mé-
lanie), le 29 août à 10 heures 112 (N° 
11388 du gr.); 

Du sieur DELAHAIGUE, avant fait 
le commerce sous le nom Delahè-
gue-Domère, rad de lingeries, rue 
de Cléry, 44, le 29 août à 2 heures 
(N» 12512 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prisi-
aencedeU. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeUent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMAISTRE (François-
Georges -Alphonse) , nég., rue de 
Trévise, 38, le 30 août à 12 heures 
112 (N* 9148 dugr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s II y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultés 
t"»' M/*' /aits de la

 ge
,Hon que 

»ur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DU TITHflS. 

Enregistré à Paris, le Août 1835. 

Reçu deux francs quarante centimes. 

Sont Invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclam-r, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur G AU (Pierre), limona-
dier à Ivry, en face le fort, entre 
les mains de M. Hérou, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic de 
la faillite (N° 12504 du gr.); 

Du sieur LEMENANT ( Louis-
Conslant), chapelier, rue Nve-St-
Euslache, 4, entre les mains de M. 
Thiéliaut, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic de la faillite (N° 12549 du 
gr.); 

Du sieur MILON (Louis-Casimir;, 
limonadier à Colombes (Seine), en-
tre les mains de M. Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N° 12477 du gr.); 

Du sieur G1LLET DE GRAND-
MONT (Pierre-Annc-Alfred), anc. 
directeur-gérant des mines et du 
chemin de fer du Montet-aux-Moi-
nes el Froidefond, dont le siège 
était faubourg Poissonnière, H; le-
âit sieur Gillet de Grandmont de-
meurant acluellement rue Joubert, 
18, enlre les mains de M. Duval-
Vaucluse, rue de Lancry, 45, syn-
dic de la faillite (N° 12425 du gr.); 

Du sieur MONDOUX fils (Jacques-
Etienne), blanchisseur à Vauves, 
route de Montrouge, 17, entre les 
mains de M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustin», 55, syndic de la 
faillite (N* 12553 du gr.); 

De la Dlle CHAMBREY (Marie-Pé-
Ironille-Eléonore), nég en linge-
ries, rue du Senlier, 16, enlre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N*' 12458 du 
gr.); 

Du sieur MULTON (Charles-Au-
gustin), nid épicier, rue Montmo-
rency, 4o, entre les mains de M 
Decagny, rue de^reffulhe, 9, syn-
dic de la faillite (N« 12453 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai ISÎI, être procède 
d la vérification des créances qui 
commencera immédiatement avrés 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POREL (Anloine-Léon), agent d'af-
faires, rue Louis-le-Grand n 15 

sont invités à se rendre le 29 août 

courant à 9 heures très-précises, au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport, des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé-
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce

;
 décider s'ils se réserveront 

de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à staluer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le fa lli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. lejuge-commissaire les invile h 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas aceordé. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 1 1064 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur VES-
SIER fils, marchand de lait, rue 
du Delta, 14, sonl invités à se ren-
dre le 28 août à 12 heures très-pré-
cises.au Tribunal de commerce.salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11951 du gr.). 

liens, 6; 

Et celle de la société sous la dé-
nomination suivante : 

Faillite de la société CAMBRONNE 
et DUROZIER, ayant pour objet le 
commerce de nouveautés, dont le 
siège était à Paris, boulevard des 
Italiens, 6; ladite société composée 
de : i" la dame Cambronne (Marie-
Anne-Flora Lambert) , demeurant 
à Paris, boulevard des Italiens, 6; 

"a dame Durozier (Alexandrine-
Mélanie), demeurant à Paris, bou-
levard des Italiens, 6, ci-devant, el 
actuellement faubourg St-Denis, 
54 (N° U388 du gr.). 

Jugement du 6 août 1 855, lequel 
dit que le nom du failli doit être 
orthographié DELAHAIGUE; que le 
présent jugement vaudra en ce 
sens rectification de celui du 17 
juillet dernier, et qu'à l'avenir les 
opérations de la faillite seront sui-
vies sous la dénomination sui-
vanle : 

Faillite du »ieur DELAHAIGUE, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de Delahèguè-Domère, md de lin-
geries, rue de Cléry, 44 (N° 12512 

du gr.). 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 6 août 1855, 

lequel dit que le jugement du 3 fé 
vrier dernier s'applique, à la t'ai 1 
lite personnelle (le la dame CAM 
BRONNE; que le jugement du 4 oc-
tobre dernier s'applique à la faillite 
de la société de fait ayant existé 
entre la dame Cambronne et la 
Dame Durozier; qu'en conséquence 
les opérations desdiles faillites se-
ront suivies distinctement, savoir : 
celle de la dame Cambronne sous 
la dénomination suivante : 

Faillite de la dame CAMBRONNE 
(Marie-Anne-Flora Lambert), mde 
de nouveautés, boulevard des Ita 
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RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur FOUCHER, boulan-
ger à Grenelle, rue Fondary, 4, ci-
devant , et actuellement à Paris, 
passage Grenelle, 15, peuvent se 
présenter chez M Huet , syndic , 
rue Cadet, 6, pour toucher un di-
vidende de 15 fr. 57 c. pour 100, 
unique répartition (N° 11892 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur COMBE et de la Dlle 
CHAPELIER, associés, mds de vins-
traiteur à La Villette, quai de la 
Loire, 6, peuvent se présenter chez 
U. Millet, syndic, rue Mazagran, 3, 

pour toucher un dividende de 12 

francs 68 c. pour 100, unique ré-
partition (N» 11938 du gr.). 

AStBMBLËES DU 25 AOUT leSS. 

MIDI : Levy, colporteur, synd. — 
Gongeard, maîire maçon, clOt. — 
Deguy, md de vins, id.— Canouil, 
fab d'allumetles, id. - Joudrier, 
boulanger, id.-Krabbe, libraire 
éditeur, id.-Perron de Kermoel, 
restaurant, id. 
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